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ASSEMBLEE NATIONALE. 

F.ncore un décret du Gouvernement provisoire qui 

vient d'être mis à néant par l'Assemblée, le décret du 15 

avril qui proclamait l'abolition pure et simple de l'impôt 

sur le sel à partir du 1" janvier 1849. La question s'esi 

posée nettement, à la fin delà séance, sur un amendement 

proposé par M. Saint-Romme ; 417 membres ont voté 

pour l'abrogation, 336 contre ; c'est donc une affaire ju-

gée. Ce n'est, du reste, pas sur ce point qu'a porté le dé-

bat de la journée ; quoique la majorité n'ait été que d'en-

viron 80 voix, la condamnation de ce décret radical et 

absolu semblait écrite d'avance, et personne n'a pris la 

parole peur le défendre. La véritable lutte, la lutte sé-

rieuse n'était pas entre les défenseurs de l'impôt et les 

pa tisans quand même de la suppression complète ; elle 

était, elle est encore, car il n'y a pas eu aujourd'hui de 

solution, entre ceux qui croient à la nécessité actuelle de 

maintenir l'intégralité de l'impôt et ceux qui se disent 

convaincus de la possibilité d'une réduction prochaine, 

c'est à dire entre le ministre des finances et la Commis-

sion chargée d'examiner le projet de loi présenté par le 
Gouvernement. 

La Commission propose, par l'organe de son rappor-

teur, M. Lagarde, de réduire l'impôt du sel des deux tiers 

à partir du 1" juillet 1849. Le nouveau ministre des fi-

nances, M. Hippolyt-î Passy, d'accord en cela avec ses 

prédécesseurs MM. Goudchaux et Trouvé-Chauvel, re-

pousse énergiquement ces conclusions dans l'intérêt du 

Trésor public, et demande que la question soit ajournée 

au 1" janvier 1850. Quia tort? qui a raison? Est-ce le 

ministre des finances qui est dans le vrai? Est-ce la Com-

mission? Pour notre compte, nous n'hésitons pas à 

donner gain de cause au ministre des finances ; les 

argument échafaudcs tant bien que mal par la Com-

mission ne nous ont nullement persuadés. Nous 

savons bien que , depuis quelques années , la réduc-

tion de l'impôt du sel est devenue populaire dans no-

tre pays, qu'elle n'a échoué deux l'ois sous le gouverne-

ment déchu, que par l'opposition de la Chambre des 

pairs, après avoir été adoptée à une majorité considéra-

ble par la Chambre des députés, et qu'elle a été, en ou-

tre, réclamée par un grand nombre de conseils-généraux. 

Mais s'ensuit-il qu'il y ait à opérer cette réduction uiu; 

urgence aussi manifeste que le suppose la Commission? 

L'impôt dont il s'agit est-il donc si lourd et parlant si 

odieux ? Pôse-t-il si cruellement sur les populations pau-

vres qu'il leur soit impossible d'attendre des temps meil-
leurs ? 

Cet impôt de 30 centimes par kilogramme frappe deux 

natures de consommation, la consommation humaine et 

la consommation agricole. Or, quelle est la moyenne de 

la consommation du sel pour la nourriture de l'homme? 

La Commission la fixe à six kilogrammes par tête et par 

année ; c'est-à-dire que, dans l'état actuel des choses, 

chaque individu paie au fisc pour cet objet la somme mi-

nime de 180 centimes, soit un demi-centime par jour. Ya-

^îllà de quoi tant se récrier? Est-ce donc un droit si exor-

bitant que celui qui aboutit au paiement d'un demi-cen-

ume par jour? Faut-il croire avec la Commission que si 
la

 consommation n'augmente pas, si elle ne s'élève pas à 

» kilogrammes par personne, comme le rapporteur pré-

tend que cela avait lieu jadis dans les provinces non 

soumises à la gabelle, et plus tard, de 1790 à 1805, 

avant_ que l'impôt du sel aboli par la Constituante ne 

ut rétabli par l'Empire , ce fait tient uniquement à 

'exagération des droits? M. Passy ne le pense pas, 
e
|, à l'appui de son opinion, il cite des exemples con-

ciuans, d'où il résulte que dans les pays d'Europe 

°u le sel est au plus bas prix et où les statistiques com-

merciales prouvent que l'on en emploie le plus, la con-

sommation individuelle ne s'élève pas au-delà de 7 kil. et 

<term. A qui persuadera-t-on, en effet, qu'un ouvrier, 

H.u un paysan, si pauvre qu'on le fasse, ne consomme que 

six kil. de sel, lorsqu'il lui en faudrait neuf, et cela sim-

plement parce qu'au 1 eu de payer 1 fr. 80 c. dans l'es-

pace d'une année, il sera obligé "de payer 2 fr. 70 c? 

«JPOè l'argument tiré de l'exagération de l'impôt n'a 

en de sérieux quant à la consommation de l'homme, 

este, dès-lors, la question de l'emploi du sel, soit pour 

nourriture des bestiaux , soit pour l'amendement des 

auvais fourrages, ou même, au dire de quelques agro-

omes démentis, il est vrai, par d'illustres chimistes, 

P ur la fécondation des terres. A ce second point de vue, 
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millions. En ce temps de crise où toutes les branches du 

revenu public ont vu baisser leurs produits, tandis que 

les dépenses augmentaient dans une proportion inquié-

tante, c'est là une puissante ressource, un magnifique 

appoint ; l'impôt est d'ailleurs d'une perception très fa-

cile et très sûre. Est-ce le moment de s'en priver? La 

monarchie, dont la situation financière était, quoi qu'on 

ait dit, bien meilleure que celle où nous nous trouvons, 

ne l'a pas osé; la République le peut-elle? La Commis-

sion, il est vrai, s'est livrée à de nombreux calculs pour 

établir que l'Etat ne subirait qu'une perte insignifiante ; 

elle compte sur l'immense développement que doivent, à 

son sens, prendre aussitôt non seulement la consomma-

tion domestique, mais encore et surtout la consommation 

agricole. Mais, comme l'a fait remarquer M. Passy, les 

habitudes de toute une population ne changent pas du 

jour au lendemain ; le progrès sera nécessairement lent 

( t devra se continuer pendant des années. 

En attendant, que deviendra le Trésor? Avec quoi sol-

dera-t-on l'immense découvert constaté dès à présent 

pour la fin de l'année 1849, découvert effrayant que M. 

Trouvé-Chauvel , bien qu'il eût oublié le rembourse-

ment au 1" janvier 1850 des 30 millions d'inscripti >ns 

supplémentaires accordé s aux Caisses d'épargne, éva-

luait déjà à 460 millions, et que le ministre actuel des fi-

nances affirme ne devoir pas être moindre de 560 mil-

lions ? On créera, dit-on, de nouveaux impôt* ; mais où 

les prendre ? Où est la matière imposable ? Nous ne 

voyons guère de possible que l'impôt sur le revenu 

mobilier , et cet impôt, M. Passy déclare l'accepter ; mais 

il n'est pas encore voté : l'établissement en sera difficile, le 

rendement probable en a été d'ailleurs fort exagéré ; et, 

dans tous les cas on ne sera pas en mesure de le faire 

fonctionner utilement pour l'année 1849. Or, le déficit 

tstlà; le déficit n'attend pas, il faut le combler coûte que 

coûte. L'Assemblée a paru, du reste, le sentir vivement, 

car elle a applaudi M. le ministre des finances quand il 

s'est écrié qu'il résisterait énergiquement pour 1849 à 

toute diminution de recettes, et qu'il résisterait aussi à 

toute dépense dont la nécessité absolue ne lui serait pas 

démontrée. Espérons que demain, à l'heure du vote, elle 

voudra bien s'en souvenir. 

Le discours de M. Passy, qui faisait ses débuts à l'As-

semblée, dont il n'est pas membre, avait un remarquable 

caractère de netteté et de franchise; il n'a pas été moins 

bien accueilli dans son ensemble que dans ses détails. 

D'autres orateurs ont encore figuré dans cette discussion, 

tels que M. Cordier, M. Auguste Avond, M. Lagarde, 

rapporteur de la Commission, qui a défendu le système de 

la réduction de l'impôt avec une extrême abondance, etM. 

Raudot, qui, moins heureux que M. Passy, n'a pu obte-

nir, pour sa première apparition à la tribune, un seul mo-

ment de silence. L'Assemblée a ensuite rejeté, comme 

nous l'avons dit plus haut, i'amendement de M. Saint-

Romme, et adopté l'article 1" du projet de loi de la Com-

mission, ainsi conçu : « Le décret du 15 avril 1848, por-

tant abolition de l'impôt du sel, est abrogé. » 

Demain viendra l'ait. 2, < ù se trouve inscrit le principe 

de la réduction de l'impôt à 10 c. par kilogramme. Une 

foule d'amendement ont été dcposf's; il n'y en a, à ce 

qu'il parait, | as moins d'une dizaine. Nous n'en citerons 

aujourd'hui qu'un qui meri e d'être relaté pour sa singu-

larité; c'est l'amendement dtî M. Bourzat. Il y est dit (art. 

1") que U taxe du sel. sera réduite des trois quarts à par-

tir du 1" janvier 1849, et on y lit à l'art. 3 = « Sont augmen-

tés de moitié les cautionnemens des avocats à la Cour de 

cassation, notaires, avoués, huissiers, commissaires-pri-

seurs, gardes du commerce, agens de change, courtiers de 

commerce, greffiers des Cours d'appel, des Tribunaux de 

première instance, de commerce, de police, des justices de 

paix. Ce supplément sera payé ennuméraireet par cinquiè-

me de deux mois en deux mois. Le premiercinquiômesera 

exigible deux mois après la promulgation du présent dé-

cret. » Voilà qui peut s'appeler un système de compensa-

tion des plus ingénieux ! 

Au commencement de la séance, M. Léon Faucher, 

ministre des travaux publics, a retiré, au nom du Gouver-

nement, le projet de loi relaûf au chemin cle fer de Paris 

à Lyon, et de Lyon à Marseille. U a présenté en même 

temps un projet de loi relatif au chemin de fer d'Avignon 

à Marseille, et qui n'est que la reproduction du projet dé-
posé par son prédécesseur. 

Dans le courant de la séance, M. le président a an-

noncé à l'Assemblée qu'il avait été déposé sur le bureau, 

par plusieurs représentang, une proposition tendant à 

faire rapporter le décret relatif à l'abaissement de la taxe 

des lettres, et qu'il serait demandé dans la séance de de-

main une déclaration d'urgence. Cet incident a causé une 

assez vive agitation. 

« C3 langage, a-t-il dit en faisant allusion au passage qu'il 
ve'.iaitde lire à la Cour de l'ouvrage de M. Troplong, ce passage 
qui résume si bien, en deux mots, le système de l'arrêt, ap-
partient à l'auteur éminent qu'un autre siège, impatient de 
le recevoir, nous a déjà enlevé. L'honorable magistrat qui 
préside cette audience a pu traduire hier vos regrets par la 
juste remarque de la plus religieuse exactitude de votre digne 
colligue dans l'accomplissement des devoirs judhiaires

>
 mais 

sa modestie, comme la vôtre, défendait à M. le président de 
s'appesantir sur l'éloge d'une qualité si préciéuse parmi tant 
d'autres, dont lui-même donna toujours un si éclatant exem -
ple. 

« A nous, Messieurs, qui n'avons pas l'avantage de scru-
pules si glorieux, de dire que cette séparation pénible à votre 
cœur ne l'est pas moins 8u nôtre ; l'avocat était heureux et 
fier de retrouver sur !e siège le jurisconsulte, qu'il interro-
geait à chaque heure dans son cabinet et dont les trésors d'é 
rudition répandaient sur ses études les plus sérieuses un iné-
puisable intérêt. Publiciste exact et savant entre tous, philo-
sophe ennemi des opinions aventureuses sans dédaigner leur 
hardiesse, toujours écrivain plein d'attrait et de verve, le 
nouveau président de la Cour d'appel, dont nous serions ten-
tés d'envier la fortune, sent plier la littérature, rebelle à peu 
près jusqu'à lui, au service de la science si sévère du droit, 
et dans ses fouilles infatigables faire le départ de l'alliage, 
pourrie laisser au fond du creuset que l'or pur qui lui appar-
tenait désormais... Heureux, Messieurs, et surtout biendign; 
de no're reconnaissance le ministre auquel il a été réservé, au 
milieu des nécessbés politiques qui nous pressent, de soumet-
tre enfin au chef de l'Etat une nomination accueillie avec tant 
de faveur dans la magistrature, dans le. barreau, et je ne sau-
rais me tromper en ajoutant d^ns le pays et même à l'étran-
ger. » 

FEMME. — HYPOTHÈQUE LÉGALE. — OBLIGATION. — INDEMNITÉ. — 

DATE CERTAINE. 

L'article 2133 du Code civil accorde une hypothèque lé-
gale à la femme pour l'indemnité des dettes qu'elle a contrac-
tées avec sou mari à compter du jour de l'obligation ; mais s; 
l'obligation est sous seing-privé, le jour deTobligation sera 
celui où elle aura acquis date certaine, suivant les condi-
tions exigées par l'article 1328 du Code civil. En dispensant 
la femme de l'inscription, la loi n'a pas entendu l'affranchir 
quant aux obligations par elles contractées avec son mari, et 
qui doivent refléchir sur lui, de l'application de l'article 
1328. 

Arrêt contraire de la Cour d'appel de Paris du 31 juillet 
1847. — Pourvoi. 

Admission en ce sens du pourvoi du sieur Levêque, au rap-
port de M. le conseil'er Hardoin, et sur les conclusions con-
formes de M. l'uvocat-général Glandaz ; plaidant, M" Moreau. 

ADMINISTRATION D'UN CHEMIN DE FER. — TRANSPORT. — 

RESPONSABILITÉ. 

L administration d'un chemin de fer est responsable, com-
me le sont les voituriers et entrepreneurs de messageries,des 
objets qu'on leur a confiés pour les transporter d'un lieu dans 
un auire ; mais cette responsabilité cesse dans le cas où elle 
a loué un vagon lout entier à un tiers pour le transport de 
ses marchandises, dont le chargement a été opéré par celui-ci 
et sans l 'intervention directe de l'administration. La décla-
ration du nombre de colis à transporter faite par le chargeur 
au préposé de l'administration qui l'a signé a pu être con-
sidtié par le juge, d'après les faits particuliers de la cause, 
comme ne constituant pas une prise en charge de marchan-
dises dée arées, et pnr conséquent comme n'obligeant pas 
1 a lministralion à répondre de la perte alléguée et non d'ail-
leurs jusiifiée d'un des colis. 

Le jugement qui l'a ainsi décidé, dans le cas tout spécial 
qu'on tient d'indiquer, n'a point violé \< s principes sur la 
responsabilité des entrepreneurs de transport, et notamment 
les art. 1782 et 1 784 du Code civil. 

liejet, au rapport de M. le conseiller Bernard [dé Rennes) 
ci sur les conclusions conformes de M. l'avocat générai Glan-
daz. Plaidant M e Pascalis, du pourvoi du sieur Madaré con-
tre l'administration du chemin de 1er du Nord. 

LETTRE DE CHANGE. — PROVISION. — PB1VILÉGE DU PORTEUR. 

Une provision envoyée par le tireur d'une lettre de change 
le jour même de l'émission de cette lettre et a'vec destination 
spéciale, appartient au porteur bien qu'e'le niait été réalisée 
que postérieurement à la faillite du tireur. En d'autres ter-
mes le tireur tombé en faillite avant l'échéancee de la lettre 
de change, a suffisamment fait provision à son obligation si, 
avant le jour où il a perdu l'administration de ses biens, il 
es dessàisi de l'objet devant former la provision. 

(Jurisprudence conforme. — Arrêts de la Cour de cassation 
des 3 février et 7 décembre 1833 ; arrêts de Nîmes, 3 juillet 
1833 ; Poitiers, 25 juillet 1832; Lyon, 22 mars 1835.) 

Jugé en sens contraire par la Cour d'appel d'Orléans, le 7 
mai 1847. 

Le pourvoi contre l'arrêt de cette Cour a été admis au rap-
port de M. le conseiller Mesnard, et sur les conclusions eut-
formas de M. l'avocat-général Glandaz ; plaidant, W de Saint-
Malo. (Bory contre Meyer lils et autres.) 

(■Jurisprudence constante.) — Cassation d'un arrêt delà Cour 
de Grenoble du 15 jui let 1843' (affaire Cheiiuvaz). — Rap-
porteur, M. Simonneau ; conclusions conformes de M. Nicias 

Gaillard ; plaidans, M<" Cuénot et Béchard, avocats. 

j l STICK CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'OISE. 

Présidence de M. Butte!. 

Audience du 21 décembre. 

EMPOISONNEMENT. TENTATIVE DE SUICIDE. 
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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 27 décembre. 

CONCLUSIONS SL'BSIDiAIBES. — REJET. — APPEL PRINCIPAL. 

APPFL INCIDENT. 

Une partie qui, en 1" instance et dans une matière d'ordre, 
avait demande au principal le rejet de l'ordre d'un créancier 
et conclu subsidiairemoiit à ce que, du moins, si la coll ca-
tion était ordonnée, elle ne le fût que dans une certaine me-
sure, est recevable, dans le cas où ses conclusions principales 
ont été accueillies et ses conclusions subsidiaires rejetées, à 
reproduire sur l'appel ces dernières conclusions sous l'orme 
de défense, et sans avoir besoin de former un appel incident, 
alors que l'adversaire a interjeté appel principal. Cet appel, 
remettant tout en question, rend inutile l'appel incident de 
la disposition de l'arrêt qui a rejeté les conclusions subsi • 
diaires. 

Admission en ce sens du pourvoi de la veuve Encausse, au 
rapport de M. le conseiller Pécourl, et sur les conclusions 
contraires de M. l'avocat-général Glandaz ; plaidant, M" De-
camps, . 

Nota. — Dans cette affaire, M* Decamps, à l'occasion d'une 
citation par lui faits do l'opinion do M. Troplong à l'appui 
du pourvoi ci-dessus, a cru devoir payer le jusie tribut des 
regrets qu'inspire généralement la perte de tel éminent ma-
gistrat pour la Cour de cassation. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletins des 26 et 27 décembre. 

RENTE FONCILllE. — COUTUME DE NORMANDIE. — PRESCRIPTION. 

Avant le Code civil, et à partir de la promulgation des lois 
des 11 brumaire tt 22 frimaire an VII, les rentes foncières 
qui, sous l'empire de la coutume de Normandie, étaient consi-
dérées comme immeubles, et prescriptibles seulement par 
quarante années, ont pris le caractère de meubles, et sont 
devenues, de plein droit, sujettes à la prescription de trente 
ans établie par la même coutume pour toutes les actions per-
sonnelles et mobilières. 

En conséquence, si le service d'une pareille rente a été in-
terrompu pendant l'espace de trente années depuis les lois de 
l'un VII précitées, on ne peut prétendre que la prescription de 
quarante ans est seule applicable en vertu de l'article 2281 du 
Code civil. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Simonneau, sur 
! es. conclusions conformes de M. l'avocat-général Nicias Gail-
lard, d'un arrêt de la Cour deCaen du 7 mai 1845 (affaire de 
ia Compagnie du Cotentin contre Auvray) ; plaidans, Mcs Qué-
nault et hipault. 

NOTA. — Conforme : arrêt précédent de la même Cour ren-
du le 17 janvier 1843 dans une espèce analogue, où il s'a-
gissait d'une reute foncière créée sous l'tmpiie delà Coutume 
de Bretagne. 

QUOTITÉ DISPONIBLE. — ÉPOUX. — ENFANS. 

La quotité disponible déterminée par l'article 1094 du Code 
civil ne peut profiler qu'aux époux. 

En conséquence, si la quotité disponible fixée par l'article 
913 a été épuisée par un époux au profit de son conjoint, cet 
époux no peut donner ni à un étranger ni même à un enfant 
la différence entre cette quotité disponible et celle de l'arti-
cle 1094. 

Le 6 septembre 1348, un homme se jeta dans la rivière 

d'Oise ; il allait périr lorsqu'il fut sauvé par des bateliers 

accourus aux cris d'un témoin de cette scène. Revenu de 

son évanouissement, il s'écria : « Je suis un homme per-

du, laissez -moi mourir, si je meurs, d'autres mourront 

aussi; «cet homme était Humbert. Quelques instans aupa-

vaut, il avait porté au maire de Montmacq, et déposé sur 

Sa cheminée en son absence,, une lettre dans laquelle il 

lui déclarait qu'ayant entretenu des relations intimes avec 

Stéphanie Caron, femme Daubigny, il avait, de complicité 

avec elle, empoisonné son mari, dans l'espoir d'un maria-

ge qu'elle n'avait pas voulu réaliser ensuite ; il ajoutait 

qu'ayant appris qu'elle iut préférait un rival avec lequel 

elle allait se marier, il avait pris le parti de se donner la 

mort après avoir dénoncé à la justice un crime dont il ne 

pouvait plus supporter la pensée. Cette lettre fut lue pa
t

-

le maire, et une instruction commença immédiatement. 

Humbert, interrogé, persista dans ses déclarations qu'il 

répéta le lendemain en présence de la veuve Daubigny 

avtc laquelle il fut confronté. 

Cette femme protesta avec énergie contre les accusa-

tions de Humbtrt. Elle dit que la mort de son mari était 

naturelle, qu'il était mort d'une fièvre typhoïde. Quant 

aux relations coupables que Humbert prétendait avoir 

eues avec elle, elle dit .que cela était complètement 
faux. 

Le corps de Daubigny fut exhumé, et malgré la putré-

faction déjà avancée, ou reconnut la présence de l'arsenic 

en assez grande quantité pour permettre d'affirmer que 

Daubigny était mort empoisonné. 

Une iusiruclion fut suivie contre Humbert et contre la 

veuve Daubigny. Les charges très positives à l'égard de 

Humbert, le furent beaucoup moins à l 'égard de la veuve 

Daubigny. Le fait de l'adultère ne fut pas établi, non plus 

que celui de la promesse de mariage, Quant à la compli-

cité de la veuve Daubigny dans le crime d'empoisonne-

ment, aucun témoignage de visu ne fut produit, et la prin-

cipale charge contre ia veuve Daubigny, consistait-eh ce 

qu'il paraissait bien difficile d'admettre que Humbert eut 

pu introduire de l'arsenic dans les alimens ou dans les 

boissons de Daubigny, sans que la femme Daubigny s'y 

fut prêtée. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

interroge les accusés. 

M. le président : Humbert, le 6 septembre dernier 

vous avez déposé une lettre chez le maire de Monmacq, 

en secret, sur ia cheminée; en sortant, vous avez rencon-

tré le maire, vous l'avez prévenu qu'il trouverait cette 

lettre, et vous avez continué votre route. Vous êtes allé 

ensuite vous jeter dans l'Oise. 

Voici le contenu textuel de la lettre : 

Monmacq, 6 septembre. 
Monsieur le maire, 

Je vous previen quen grand malleur va se faire mois qui 
a le cœur tendre jè ne peux pas passer sa, jetai pour me ma-
rier avec la veuve Dobigny auxbergiste le para fts non pas 
voulu la femme et conte ses parenls après avoir anpoisonner 
son mari pour se marier avec moi elle maurai fait mourir 
pour avoir le moyen de coi le faire mourir jé u de larcenique 
che monsieur Simon farmacien à Compiègne dont que mon 
certifica il lie! encore sa été Daras quil me la donner enfain 
dant toute les drogues qui lui a donner elle énpoisonnai pen-
ser vous bien que bien Jour a passer peur moi davo ; r fait 
insi grand crime je suis aussi coupable quelle enfain si a la 
le courage de passer sa, moi non jaime mieux mourir elle la 
coumenser le jour que nous avons nomme la garde national 
elle la coumenser dans de aricou le -grand vomissement avons 
commenser insi dans touie ce drogue elle en meteai dans son 
petit gregni sur son four il lui a un fusil quelle ma acheter 
pour le tué jé ne pas u le courage de le faire. 

HUMBERT. 

M. le président continue : Au moment où vous vous 

êtes jeté à la rivière, on a été à votre secours avec un ba-

chot ; on vous a repêché, vous avez perdu connaissance. 

— R. Je ne sais pas ce qui s'est passé alors. 

D. Le lendemain 7, vous avez été interrogé. Vous avez 

dit que depuis trois ans vpû'é aviez des relations intimes 

avec la femme Daubigny; que le mari s'en doutait depuis 

deux ans, mais sans discussion avec vous. Vous avez 

avoué que vous aviez conçu, vous et elle, le projet d'em-

poisonner le mari ; que vous aviez acheté de l'arsenic 

dans cette intention : vous avez ajouté que vous ignoriez 

comment elle s'en était servi. — R. Elle me l'a dit ce-
pendant. 

D. Vous avez acheté de l'arsenic le 14 mars, et peu 

de jours après Daubigny est tombé malade. — R. Oui, 

trois ou quatre jours après, c'était le jour des élections de 

la garde nationale. 

M. le président : Ces faits sont consignéa dans vos in-

terrogatoires. U est important que MM. les jurés les con-

naissent. 

Ici M. le président donne lecture des interrogatoires 

d' Humbert et s'adresse ensuite à la veuve Daubigny. 

D. Veuve Daubigny, on vous a demandé si vous aviez 

eu des relations avec Humbert?. — R. J'ai répondu que 

non, pas plus avec lui qu'avec un autre. 

D. N'avez-vous pas dit que votre mari était mort de la 

fièvre typhoïde ?—R. Oui, monsieur. 

M. le président donne lecture de divers interrogatoi-
res de la veuve Daubigny. 

M. le président donne ensuite lecture des lettres sui-

vantes trouvées dans le gilet de Humbert et de celle qu'il 

a écrite à la veuve Daubigny dans la prison. Nous repro-

duisons le texte de ces lettres que l'absence d'orthogra-

phe rend assez difficiles Tà comprendre. Elles ont de l'im-
portance. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DO 28 DÉCEMBRE 1848 

LETTRE DE LA VEUVE DAUBIGNY. 

A mon Dieu Humbert faut donc que je prononce ion non 
pour la dernier l'oit quand je passe que sies toi qui me f&it 
maître isimes gambre se pou von plus me porté et toi je crois 
quand tu me vois tu dont fonde en larme malurieu loi qui 
cornait mon innosanse je ne pieu pas croire que tu résistera 
juequa la fin e tu panse don a ee que tu va faire tu va me 
faire mangé tous ce que jé, il me restera plus rain pour elleve 
mes deux pauvres pui aufans tu doit connaître mes parans il 
von ettre bien'ol. etlre lase de mes aufans il faudra don les 
•voir mangé un jour a vermine, cela apaise ta vangance et la 
colère tu sais bien que je ne te janmes voulu de malle mes 
mon Dieu je crois tou les joua que le consierge von médire 
que ma lib rté est tarivé quareje panse bien avoir des bon-
ne nouvel de paria mon Dieu je te le soite cependant je sé 
que pour la vanganse il faudrait que tu sois puni mes cela 
ne serait rain pour toi au bout de ta punsion tu pourrais ten-
naler de ordre de ton pays la ou que tu ne saurais pas connu 
et tu naurai rien perdu tandi que moi tu fait perdre nionne-
tablissement non nonnere et ma repuiation et la ci lie de mes 
pauvre petit enfans mes si ge le bonheur que mon innosanse 
soit réconnu je man niré si loin que jamais on ne me la re 
prochera pas je retourneré se dément a mon pays pour van-
de se que gauré et loué ma meson parce que je naurai pas 
droit de vandre, a je tan pri réfléchi tu ne voudrait pas tous 
ta fé détruire un famille entier, je crois bien que lu anna du 
regré pour moi et pour mes anfans mes non pour mes parran 
je tan prie ouvre les sieux sur moi et sur mes pauvre anfans 
tu doit pansier que janmes je me rr.ariré da un pareil des-
sonneur je peu pas ten dire davantage lou se que je voudrais 
que tu me fasse la réponse il les bien fasile à me le l'aire pa 
sier je te le répète panse à Désiré et a mon petit Artnre. 

LETTRE DE HUMBERT. 

Compiègne, le 14 octobre 1848. 
Je técri cette laitro sa ne pas avec joie quand il faut aitre 

dans une pareil disposition cornent a tu du repentir, malu- ' 
reuse voila til pas un beau séjour pour nous tu devai avoir 
un grand regre de me voir isi après m'avoir introduit dans 
une si grande erreur malureuse tu voudrai encore que je te 

pardonne que je prendre toute pour mon conte après m'avoir 
fait une si grande chose m'avoir fait temp de mal pour me 
l'air cherche du poison pour faire un si grand maleur malu-
reuse il laulai li prendre dune auire manière pour pas que je 
la déclare il laulai mampoisonner aussi toHrrai fait comme 
tore voulu tu fait comme personne n'a jamais fait on per. ta-
pcler J 'udique personne nerai pas l'ait comme moi quand il 
faut que tu a u le courage de me dire que tu m'avais dit 
quil foulai avoir pasiance que pour me faire partir de la mai-
son malhonnaile ses pour le jour que tu ma venu cherche 
cœur ingra quan il faut voir une femme avoir fait, mourir 
son mari pour une auire epis se mettre avec autre quand je 

pense a sa sa me fait mourir de m'avoir lesse antrener aux 
mal par une femme' comme toi. 

Suivent des récriminations sur les caprices de la fem-

me Daubigny et sur les infidélités qu'elle aurait laites à 
Humbert. 

M. le procureur de la République : Humbert, vous 

avez entendu les interpellations de la veuve Daubigny ; 

parlez sans réticence et clairement : expliquez quelles 

ont été vos relations avec elle, quand et comment elles 

ont commencé, comment elles ont été découvertes. 

Humbert • Nos relations ont commencé en 1845. J'ai 

travaillé six semaines chez eux ; en rentrant de la mois-

son, la femme se pressait de faire des chanvres avec moi 

Du moment que j'ai été seul avec elle, elle m'a dit qu'el-

le avait un garçon, qu'elle viulait avoir une petite fille, 

mais qu'elle n'en aurait jamais de son mari.- Sept mois a-

près, le mari revenait de la Fère, à une heure du matin; 

il a vu par les fenêtres qu'il y avait quelqu'un avec 

sa femme; il est venu tout droit dans la chambre et 

lui dit : « Qu'est-cequi est avec toi? » Elle répond alors 
« C'est mon petit. » 

D. Le mari vous a-t-il vu? — H. Il m'a parlé. Elle s'est 

mise à demander grâce. I! lui a dit : « Habille-toi, je te 

mènerai chez ton père. » Mais elle a répondu : « Non, 

mène-moi plutôt au bout du jardin ; la rivière y passe 

tu me jetteras dedans. » Le lendemain, le mari est parti 

pour la Moselle, où il travaillait dans un atelier comme 

contre-maître. Il est parti le 12 mars, et moi, j'ai été dans 
le même pays le 13 mai. 

D. Que vous disiit elle? — R. Elle me disait de ne pas 
le ramener. 

D. Qu'entendait-elle par-là? — R. Elle me recomman-

dait de le jeter à l'eau. Mais j'ai dit : « Ça m'est impossi-
ble, je n'en aurai pas le cœur. » 

Ici l'accusé commence une narration longue et diffusé 

dans laquelle il parie de ses relations avec la femme Dau-

bigny \ il prétend qu'elle lui donnait des rendez-vous fré-

pas. (Rumeurs.) 

D. Mais ce n'était pas une raison pour elle de vous ai-

mer. — R. Monsieur le président, nous étions déjà bien 

ensemble. Elle a pris la chandelle ; elle a monté dans la 

chambre de la domcsdqqe ; elle l'a cha
:
sée parce qu'elle 

était mécontente. Elle ne devait pas dire ça ici pour ternir 

la réputation de cette domestique ; mais son mari m'a 

surpris aussi avec elle. (Nouvelles frimeurs.) 

M. le président, à la' veuve Daubigny : Humbert pré-

tend que dans ce temps là, il avait des relations avec 

vous. — R. C'est une fausseté. 

D. Comment, sans oue vous ayez donné aucun espoirà 

cet homme, aurait-il commis un crime inutile?— R. Il aura 

espéré que, comme jeune homme, il parviendrait à m'é-

pouser, et que cela serait heureux pour lui, parce que je 
faisais bien mes petites affaires. 

D. Humbert a prétendu que vous lui aviez fait acheter 

un fusil, et que vous l'engagiez à s'en servir pour tuer 

votre mari. — R. Humbert n'ava't pas besoin que je lui 

donne un fusil, puisque c'est un chasseur. D'ailleurs, je 

n'avais pas de fusil dans la maison. 

Un des jurés : Dans l'interrogatuire, Humbert dit qu'il 

n'avait pas connaissance de la manière dont l'arsenic 

était administré. Plus lard, il a dit que la femme Daubi-

gny l'instruisait jour par jour de l'état de son mari, com-

ment explique-t-il cette contradiction ? 

Humbert : Lors de mon premier interrogatoire, j'étais 

troub'é ; je répondais à tout ce qu'on me demandait : oui, 

qtiens au bouL de son jardin et chez sa soeur ; qu'elle lui 

envoyait des lettres par son eiifa.it, ou qu'elle les glissait 

dans ses habits. Il arrive à ia proposition qu'elle lui au-

rait faite d'acheter du poison, et comme il hésitait, elle 

lui aurait dit : « Si c'était pour moi, tu l'aurais déjà 

acheté. » L'accusé dit qu'il a fini par céder; que la femme 

Daubigny a administré l'arsenic ; qu'elle a rendu compte 

des premiers ravages du poison en disant : « Ça me l'ait 

de la peine de le voir souîfrir comme ça ; mais bientôt il 

n'y sera plus.» Le médecin fut mandé. Tomes 'es fois que 

le médecin était venu, la veuve Daubigny allait, au dire 

de l'accusé, lui rendre compte de ce qu'il avait dit dans 

la visite. L'accusé ajoute que la veuve Daubigny lui avait 

fourni de l'argent ; qu'elle lui avait donné une fois 50 fr., 
et qu'elle avait donné 300 fr. à sa sœur, 

M. le président : Veuve Daubigny, qu'avez-vous à dire 
à la déposition doHumbet? 

La veuve Daubigny : Vous devez bien penser que si 

j'avais eu des relations -ivec Humbert avant la mort de 

mon mari, que je l'aurais épousé après. Humbert n'était 

pas un mauvais garçon ; il n'avait pas mauvaise réputa-

tion, et rien n'aurait pu m'ompècher de me marier avec 

lui. Mais il né s'était jamais rien passé entre nous. Mon 

mari l'a surpris un jour chez nous dans la chambre de la 

domestique ; il m'en a averti. J'ai été m'en assurer. J'ai 

dit à la domestique : « C'est un malheur, mais vous r,e 

pouvez pas rester ici. » Humbert prétend que j'ai été sur-

prise avL'c lui. Mais si c'était vrai, mon mari aurait fait 

des scènes. Il n'y a pas un homme sur la terre pour sup-

porter des choses comme ça, et personne au monde ne 
peut dire que j'aie eu desscè.ies avec lui. 

D. Votre mari est mort empoisonné. Humbert n'a pas 

approché de votre mari pendant sa maladie ; qui a donc 

administré le poison? — R. Je n'en sais rien ; mais Hum-

bert a pu l'approcher quand il était malade. 

D. Humbert a-t il pu entrer dans la chambre de votre 

mari pour mettre le poison dans les remèdes ou les ali-

mens ? Comment a-t-il pu le faire sans coucertavec vous, 

et quel intérêt y avait-il, s'il n'avait eu la promesse de 

vous épouser? — R. 11 n'y avait rien de pareil. 

D. Cet homme a déclaré que vous aviez de fréquentes 

entrevues avec lui ; que vous lui portiez des lettres ou que 

vous les lui faisiez remettre par votre enfant. — R. Cela 
n'est pas vrai. 

M. le président à Humbert : Avez-vous conservé ces 
lettres ? — R. Non ; je les ai brûlées. 

D. Comment! vous nlen avez pas conservé une seule? 

—-R. J'allais dans le jardin. Elle n'avait pas le temps de 

me conter tout ce qui se passait entre elle et son mari. 

Elle m'écrivait ; je prenais la lettre, je la lisais à la bâte, 
et je la brûlais. 

D. Vous avez entendu dire à cette femme que ponmari 

vous a surpris avec la domestique. — R. C'est une mal-

heureuse. Oui," le mari m'a vu aussi avec la domestique; 

ruais elle no devait pas dire ça ici, car ça ne se savait 

sans rien comprendre 

M' Jallon, 'défenseur de la veuve Daubigny : Dans un 

des interrogatoires, on vous a demandé si vous saviez 

comment la veuve Daubigny avait administré le poison, 

vous vous êtes contenté de répondre : « Dites-lui qu'elle 

se défende. » Messieurs les jurés se rappe'leront aussi 

que Humbert a déclaré qu'il avait donné seulement la 

moitié de l'arsenic. 

M. le président : Qu'avez-vous fait du reste? — R. Je 
l'ai jeté à l'eau. 

lin grand nombre de témoins, successivement interro-

gés sur les relations qui, suivant Humbert, auraient 

exis é entre lui et la femme Daubigny, déclarent les uns 

qu'ils n'en ont jamais- entendu parler, les autres qu'on 

eu parlait un peu, mais sans préciser : c'étaient des bruits 

qui n'avaient pas de consistance. Parmi ces témoins, plu-

sieurs déclarent aussi que la femme Daubigny avait de 

l'attachement pour son mari, qu'elle l'a très bien soigné 

pendant sa maladie, et qu'elle a douné des larmes à sa 
mort. 

Plusieurs témoignages établissent aussi que les souris 

causaient de gran Is ravages dans la maison des époux 

Daubigny, et qu'on avait employé de l'arsenic pour les 
détruire. 

D'autres témoignages établissent les craintes que Dau-

bigny avait conçues contre sa femme. Voici quelques-

uns de ces derniers : 

Jean-Raptiste Charpentier, boucher à Saint-Léger -au-

Bois. La veille de la mort, le témoin est allé chez Daubi-

gny. Sa femme faisait un bouillon de Poulet. Gomme elle 

mettait dans l'eau-un poulet tout entier, le témoin fit la 

remarque que ce bouillon serait trop fort. Un nommé 

Sellier, qui se trouvait là, relira le poulet, le coupa en 

quatre. La femme Daubigny se mit alors à pleurer. Le 

garde-Moulin Cailloux a dit un jour au témoin qu'il avait, 

de son côté, engagé la femme Daubigny à faire bouillir 

de la racine de patience pour faire une tisane rafraîchis-

sante; mais elle s'était mise en colère, disant qu'elle ne 

pouvait écouter tout le monde. Daubigny aurait dit alors: 

« Elle me donnerait plutôt du poison pour me faire mou-
rir. » 

Jean-Baptiste Caille, dit Cailloux, rapporte qu'en effet, 

en voyant Daubigny malade d'une grande échauffure, Il 

a conseillé de faire de la tisane avec de la racine de pa-

tience. La femme Daubigny se fâcha, lui demanda s il 

était médecin. Le mari lui dit alors : « Mon pauvre Cail-

loux, si tu lui avais conseillé de me donner du poison, 

elle n'aurait pas demandé si tu étais médecin. x 

M. le président demande au témoin si ce propos lui pa-

raissait tenu en l'air ou sérieusement. 

Le témoin répond que c'était si sérieusement, qu'il n'a 

pas cru devoir rester dans la chambre. Il est sorti après 

avoir vidé la demi-boukille qu'il s'était fait servir. 

Hournon, garde-champêtre à Montmacq, raconte com 

ment Humbert a été retiré de l'Oise lorsqu'il était déjà 

sans connaissance. H donne quelques détails sur ia tenue 

du cabaret de la veuve Daubigny. Le témoin a entendu 

Cailloux répé er le mari : « Si c'était de l'arsenic, elle 
m'en donnerait plutôt. » 

Marie-Louise Couloir, veuve Petit : On disait dans 

le pays que la femme Daubigny se dérangeait avec Hum-

bert. Le témoin, qui allait souvent chez elle, n'a rien vu. 

Dans les derniers teaips, Humbert pria la veuve Petit de 

faire venir h veuve Daubigny chez elle. Mais la veuve 

Daubigny, apprenant qu'elle venait de la part de Hum-

bert, refusa de s'y rendre. Humbert donna la même com-

mission à la fille de la veuve Peiit, qui rapporta la même 

réponse. « Puisque c'est ainsi, je vais me noyer.» Effecti-

vement, le témoin apprit peu de temps après qu'il s'était 
jeté à l'eau. 

. François Maudiquel-IIumbert l'a prié de parler à la 

veuve Daubigny pour qu'elle l'épousât. La veuve Daubi-

gny a répondu qu'il n'y fallait pas penser, que ses parens 

ne voulaient pas. Huathart s'en alla tout triste, et se jeta 
à l'eau ce jour-là. 

M. Eléonore Saint-Omer, maître flotteur à Montmacq : 

Veùl'et ne pouvant rester seul dans sa profession, le té-

moin a demandé en marige la veuve Daubigny. Comme 

ils allaient chez le notaire, Us ont rencontré" Humbert, 

qui proféra des menaces : «Situ fais affaire avec cette 

femme-là, dit-il, tu chercheras une autre femme. —Pour-

quoi ? Est-ce que tu aurais envie de la tuer ? » Humbert 

répéta sa menace. Saint-Omer et la veuve Daubigny re-

vinrent à Montmacq, et on envoya chercher le lendemain 

M. Sallembien. La veuve Daubigny expliqua au témoin 

que Humbert était une mauvaise tête. Il l'avait demandée 

en mariage ; elle lui avait dit d'attendre les dix mois; 

mais ses parens s'étaient opposé au mariage, et, com-

me elle trouvait une occasion, elle en profitait. Le té 

ferm'diaire prour remettre une lettre. En effet, quinze 

jours plus tard, le témoin se trouva chargé de recoudre 

le gilet de Humbert. La femme Daubigny ayant appris 

cet incident, profita de l'occasion, et lui demanda a met-

tre une lettre dans la doublure du collet, çe qu'elles fi-

rent. Mais Lucie Legrand avertit la femme du concierge, 

qui s'empara de la lettre. 

La veuve DaubignV a constamment protes'é de son in-

nocence devant le témoin. Elle ajoutait que Humbert 

avait souvent donné à boire à son mari pendant sa pre-

mière maladie. 

Sur la déclaration du jury, la veuve Daubiguy a été 

acquittée, et Humbert condamné, pour empoisonnement 

avec circonstances atténuantes, aux travaux forcés à per-

pétuité. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE M0NTBR1S0N. 

Présidence de M. Lambert. 

Audience du 18 décembre. 

ACCIDENT SUR LE CHEMIN DE FER DE LA LOIRE. — RESPON-

SABILITE DE LA COMPAGNIE. — BARRIÈRES. GARDES. — 

DOMMAGES- INTÉRÊTS. 

Un accident déplorable eut lieu le 10 décembre der" 

nier sur le chemin de fer d'Andrezieux à Roanne : une 

veuve Fourbon, de la Fouilloussc, femme plus que sexa-

génaire, fut écrasée par un convoi venant de Roanne, a
u 

moment où elle traversait la ligne, sur le passage à ni-

veau de la route départementale de Saint-Etienne à Mont 
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dn 13 décembre 1847. 

Etat, 

moin avait occupé Da ibigny ; il ne connaissait pas la 
conduite de la femme. 

Philippine Labbé, femme Tonnelier, est allée chez les 

époux Daubigny pendant la maladie du mari. Elle a vu 

que sa femme lui donnait des soins convenables ; elle 
s'est rencontrée dans la maison avec la femme Charpen-

tier ; elle ne se rappelle pas qu'il ait été question dans la 

conversation de souris et de mort-aux-rats. Dans le 

mois de juin, elle a vu la veuve Daubigny dans son four-
nil, où elle pleurait la mort de son mari. 

Denis Lépine a vu la femme Daubigny soigner son 

mari, c'était taujours elle qui lui donnait à boire. 11 n'a 

jamais aperçu rien de répréhensible dans sa conduite. 

Lucie Legrand, manœuvrière, était dans la prison de 

Com règne avec la veuve Daubigny, qui lui a raconté les 

motifs de son arrestation , la dénonciation d'Humbert 

qu'elle attribuait à la jalousie. l a véuve Daubigny, dans 

de fréquentes conversations, lui disait qu'elle voudrait 

parler à Humbert, mais Lucie Legrand lui répondait que 

ce n'était pas possible, parce que dans les prisons les 
femmes ne parlent pas aux hommes. 

La veuve Daubigny lui proposa alors de servir d'in-

brison. L'instruction judiciairemotivéeparcet événement 

a démontré que le machiniste n'avait rien à se reprocher 

dans la mort de la femme Fourbon 

D'aussi loin qu'il avait aperçu cette malheureuse (300 

mètres environ), il avait fait entendre le sifflet ; la mar-

che du convoi avait été sensiblement ralentie. 

Nonobstant ces circonstances, le procureur de la Ré 

publique près le Tribunal de Montbrison a intenté une 

action correctionnelle à M. MiChelot, on sa qualité de di 

recteur de la compagnie du chemin de fer, par le motif 

que la ligne n'était pourvue ni de barrières ni de gar 

diens propres à protéger la circulation des convois et le 

service des chemins de croisement, ainsi que le prescrit 

l'ordonnance de novembre 1846 ; d'où il résulte que la 

mort de la veuve Fourbon devait être imputée à l'impru-

dence du directeur, à sa négligence ou à l'inobservation 

des règlemens. 

L'affaire appelée à l'audience de ce jour, M. Michelot 

s'est présenté en personne. Il a expliqué d'une part, que 

la compagnie était en mesure de construire les barrières 

exigées par la loi, qu'à cet effet les plans et tous docu-

mens nécessaires avaient été adressés au ministre des 

travaux publics qui, à raison de quelques difficultés sur le 

mode, les proportions et le service de ces barrières, n'a-

vait pas encore statué sur sa demande ; que les gardiens 

dont parlent les règlemens et ordonnances n'étaient que 

la conséquence de l'établissement des barrières au service 

desquelles ils sont spécialement préposés; d'autre part, que 

dans cet état de choses la compagnie ne pouvait créer au-

cune construction ni établir aucune barrière sur les pas-

sages à niveau sans l'approbation de l'autorité adminis-
trative. 

M. Cuaz, procureur delà République, a soutenu la 

préveii'ion. Le ministère public, s'inspirant des hautes et 

graves considérations qui découlent de la loi naturelle et 

ont passé dans la loi positive, en ce qui concerne les me-

sures à prendre dans l'intérêt de la sécurité publique, a 

conclu à ce que M. Michelot, en sa qualité de directeur, 

fût déclaré coupable des faits qui lui sont reprochés. 

M' Faure, avocat, au nom des enfans de la femme Four-

bon intervenant comme parties civiles, a réclamé des 
dommages-intérêts. 

M" Rombau, avocat, a plaidé dans l'intérêt du directeur 
de la compagnie. 

Le Tribunal, statuant séance tenante, a rendu le juge-
ment dont voici la teneur : 

« Attendu qu'il est constant, en fait, que, dans le courant 
du mois de septembre dernier, !a femme Fourbon a été écra-

sée par la locomotive du chemin de fer, sur le passage à ni-
veau de la route départementale de Saint-Etienne à Montbri-
son au croisement de ceue voie de fer ; 

» Attendu, en droit, que les lois et ordonnances sur la ma-
tière imposent aux compagnies concessionnaires du chemin de 
fer des obligations protectrices de la sécurité publique, etque 
l'inexécution de ces obligalions est évidemment une négligen-
ce ou une imprudence qui engage la responsabilité de la com-
pagnie conc- ssionnaire ou du directeur qui' la représente ; 

» Attendu que notamment l'art. 31 de l'ordonnance du 15 
novembre 1846 prescrit le pincement le long du chemin pen-
dant le jour et pendant la nuit pour la surveillance de la voie, 
des ageus en nombre suffisant pour assurer la libre circula-
tion des Irai us et la tiansmission des signaux; 

« Que l'art. 4 de la même ordonnance prescrit l'établisse-
ment de barrières panout où. un chemin est traversé à n -
veau, soit par une route à voiture, soit par un chemin desti-
né au passage des piétons, réservant seulement au ministre 
des travaux publics le soin de régler le mode, la garde et les 
conditions du service des barrières ; 

» Attendu qu'il esteonstaté par l'instruction qu'il nYxiste 
s ir lc croisement à niveau de la route départementale de 
Mon tb tison a Saiiu-Eiienne aucune espèce de barrières, et 
qu'au moment de l'accident la compagnie n'avait sur lenième 
point de croisement ni gardiens, ni agent prérosé à la sur-
veillance de la libre circulation sur la voie de fer; 

» Attendu que quelqu'aient pu être les retards apportés 
par l'administration publique à régler le mode d'établisse-
ment des barrières ou le nombre des gardiens, la compagnie 
concessionnaire n'était pas moins dans l'obligation de prendre 
toutes les précautions propres à prévenir les aecidens qui 
pourraient être la conséquence d'uu retard dont la sécurité 
publique ne peut souffrir; 

>■ Attendu que l'imprudence, Fiftattentféu ou la négligence 
constitutive du délit prévu par les dispositions de l'art. 19 de 
la loi du 15 juillet 1845, sont établis ; 

« Attendu, en ce qui touche la demande de la partie civile, 
qu'il est dû des dommages et qu'il appartient au Tribunal de 
les apprécier dans dejustes proportions avec le préjudice cau-
sé; et 'qu'il a des élémens suffisans pour cette apprécia-
tion ; ^ 

» Attendu qu'il existe en faveur du prévenu des circonstan-
ces atténuâmes, et qu'il y a lieu d'appliquer les dispositions 
de l'art. 26 de la loi du 15 juillet 1845 ; 

>• Par ces motifs, le Tribunal déclaie M 

sion 

Sur la communication à lui donnée de ce pourvu' 

ministre de la justice a déclaré par dépêche du 3| ;J|,
 e 

1848 qu'il se déterminait à ne donner aucune suite 1 

décision contre laquelle les notaires de Dax se sont n 

vus, sauf à faire régler l'indemnité due aux ayant-llr^" 
du notaire décédé, dont l'office se trouve supprimé. °

,ls 

Dans ces circonstances, après avoir entendu le rann 

de M. Maigne, les conclusions de M. Hé'y-d'Oissel rn°^ 

tre des requêtes, remplissant ies fondions du minisf '~ 

est intervenue la décis**
6 public, et M e Morin, avocat, 

suivante : ion 

« Considérant qu'il résulte de la lettre ci-dessus visée d 
minisire de la justice que la requête des sieurs Mène Caïanf

1 

et Lavielle est devenue sins objet : 

» Art. l'
r

. 11 n'y a pas lieu de statuer^sur la requête H 
sieurs Mène, Cazault et Lavielle. » 

PRÉSIDER, 

l'arrêté qui lui donne un 
comme la vôtre, se reporte 

Michelot, en sa 
qualité de directeur de la compagnie du chemin de ferd'An-
drézieux à Roanne, coupable du délit qui lui est imputé; 

» En conséquence, le condamne en 500 fr. d'am< nde, et 
slaiuant sur la demande des parties civiles, condamne ledit 
sie 11- Michelot pour y être contraint, même par co"ps, à payer 
aux héritiers Fourbon, à titre de dommages-intérêts, la SOUH 

me de 1,000 Ir. et aux dépens de l'instance, tant envers la 
partie publique qu'envers les parties civiles ; 

» Fixe la durée de la contrainte personnelle à un an. » 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. Maillard, doyen des présidens de section. 

, Audiences des 8 et 22 décembre. 

OFFICES MINISTÉRIELS.— RETRAIT DE LA DÉCISION ATTAQUÉE. 

 NON LIEU DE STATUER. 

Lorsqu'une décision ministérielle dispose qu'un office de no-
taire, abandonné de 1817, tera réoccupé malgréune ordm-

INSTATCO-ATION DE M. lE PREMIER 

TROPLONG. 

L'installation de M. Troplong, premier président de la 

Cour d'appel de Pans, a eu lieu aujourd'hui à huis dos 

toutes les chambres assemblées. ' 

M. le premier président, ayant été introduit par une 

députation composée de M. le président Aylies et de MM 

Moiitmerqné et Espivent de la Villeboisnet, conseillers à 
pris place sur un fauteuil qui lui était réservé dans l'en, 
ceinte de la Cour. 

M. Moreau, doyen des présidens, a donné la parole à 

M. le procureur-général, qui était assisté de MM. les 

avocats généraux et substituts, et qui s'est exprimé en 
ces termes : 

Messieurs, 
En venant présenter à la Cour 

premier président, noire pensée, 

d'abord et bien douloureusement sur la perte dont la Cour a 
été frappée, et qui a laissé dans tous les cœurs de si pro-
fonds et de si légitimes regrets. 

Héritier d'un nom cher à la magistrature française, et que 
nous sommes affligés de ne p'us retrouver parmi vous, M. le 
premier président Séguier était remarquable entre tous par 
la rectitude et la sagacité de son jugement, par son ardent 
amour pour la justice et pour la vérité, par son dévoûment 
à ses devoirs. 

Sévère envers lui-même, il l'était parfois envers les au-
tres ; mais la bonté de son cœur, la franche cordialité de ses 
manières, faisaient bientôt oublier l'involontaire vivacité 
d'une parole qui n'avait jamais été dictée par une pensée 
malveillante ou hostile. 

"Après une longue carrière si laborieusement remplie, ni 
l'âge ni les souffrances n'ont pu l'arrêter dans l'accomplis-
sement de ses devoirs, et nous l'avons vu, pour ainsi dire, 
s'éteindre sur le siège qu'il avait honoré si longtemps. 

Appelé d'hier à l'insigne honneur de partager vos travaux, 
je n'ai pu connaître et apprécier chez M. le premier prési-
dent Séguier que le magistrat. Plus heureux que nous, vous 
a>ez connu l'homme, le père de famille, et vos regrets una-
nimes disent assez combien il était digne de l'estime et de 
l'affection des gens de bien. 

Ces regres si légitimes, nous n'avons pas dùcraindre d'eu 
reproduire l'expression en présence du magistrat éminent 
que le choix du Gouvernement vient d'appeler à la prési-
dence de la Cour. Eu honorant son prédécesseur, nous l'ho-
norons lui-même, et nous nous empressons d'ajouter avec 
bonheur que la nomination de M. Troplong à une si haute di-
gnité a obtenu et devait obtenir l'assentiment universel. * 

Jurisconsulte profond, étudiant la législation à la lumière 
de l'histoire et de la philosophie, M. Troplong a su donner à 
ses ouvrages un attrait qui n'appartient pas d'ordinaire à la 
science par la vigueur et le charme de sou style, par la ri-
che se et la variété de son érudiion. 

Son expérience des affaires, l'étendue de ses connaissances, 
. l'élévation de son caractère e le (aient énergique avec le

: 
quel il a plus d'une fois lutté contre ces doctrines impies qui 
rêvent la destruction de la famille et de la société, l'avaient 

à l'avance dés gné par une sorte de suffrage universel pour 
les hautes fonctions qui viennent de lui être confiées. 

Nous sommes heureux d'avoir, pour premier acte de notre 
ministère, à vous présenter l'arrêté qui nomme M. Troplong 
premur président de la Cour d'appel de Paris. Toutefois nous 
manquerions à nos devoirs, nous serions infidèles aux vœux 
et aux sentiment de la Cour, aussi bien qu'à nos sentirnens 
personnels, si en terminant nous ne rendions une éclatante 
justice au digne et habile magistrat qui, depuis plusieurs 

mois, a dirigé les travaux de la Cour. 
Les services qu'il a rendus dans cette grave circonstance 

ajouteraient encore, si cela était possib'e, à l'estime que non» 
lui avions tous vouée, et dont nous sommes heureux de 1 

offrir en votre nom le bien sincère hommage. 

Après ce discours, M. Moreau, doyen des pre?
1
" 

dens, a pris la parole en ces termes : 

En nous "élioitant, monsieur le premier président, <k}
0
^ 

voir prendre place à notre tête, qu'il nous soit permi» 
payer un juste tribut de regrets à la mémoire du magislra -
minent qui vous a précédé, et qui, pendant si longtemp , 

été notre chef.
 ar Appelé jeune encore par ses qualités personnelles, e P 

l'illustration de son nom aux fonctions de premier près J 

peu de temps après la création des Cours d'appel, . >°'
jen

-
apporla à la magistrature nouvelle les conditions de I an . 

ne magistrature; et, guidé par les enseignemens qu »> ^ 
reçu itlis dans sa famille, il sut, pendant un demi^siec 
au milieu des temps les plus difficiles, conserver a la 

* de Paris toute sa dignité, >oute son indépendance. . ,j_ 
Dans cette longue et belle carrière, que la modestie ^ 

le premier président nous a, en quelque sorte, iiitei ^ 
vous retracer, nous trouvons les traits et le caractère 0 ^ 

riiable magistrat. Nous qui avons partagé ses travaux, q
 r 

vous vécu dans son intimité, nous ne p urrons jamais 0 ^ 

son ardent amour du devoir, son exactitude à le remp'u». ^ 
zèle pour l'administration de la justice, qui était pour 

ne seconde religion. r-ollfe-
Nous n'oublierons jamais sa bienveillance pour rt*^ 

gues, et cetle bonté plus affectueuse encore qu'il te m °j>
a
. 

à ceux- que, par la vivacité de son caractère, il craign 

voir affligés. .,
 us

 a 
Nous n'oublierons jamais surtout les vertus dont H " '

ie 
donné l'exemple, et cette foi viveet sincère dont la tou 

expression nous a tiinl de fois émus. . , j>
u

n 
Espérons que la Cour ne sera pas longtemps P

riV
**

gue
il. 

nom qui lui est si cher, et qu'elle revendique avec 
Les regrets qu'a laissés parmi nous M. le premier pr 

Séguier sont adoucis par le choix de son successeur.
 pa 

L.B Cour d'appel de Paris est Hère de voir à 

vant jurisconsulte, le magistrat distingué qui ne doit ̂  
services par lui rendus à la science et à l'administr 
la justice les hautes fonctions qui lui sont confiées.

 gaU
* 

Éclairée par ses lumières, elle espère acquérir de P 

titrt» à l'estimo et à la considération publique». 
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•< celte allocution, M. le président Moreau invite 
Ap

 , greffier en chef, à donner lecture de l'arrêté du 

^ dent de la République portant nomination de M. lc 

P 1 er président Troplong. 

P
r

 - rte lecture faite, M. Moreau en donne acte et prie M. 
C

,refnier président de prendre place en tête de la 
le r 

le pretaier président s'étant assis à la place habi-

tuellement occupée par sou prédécesseur, s'est exprimé 

j
g
 ijien vivement louché des paroles pleines d indul-

que vous venez d'eneudre, e' j'en remercie du fond du 
&°

Ce
\{. le procureur-général et M. le président Moreau. Il 

^"vrai que ph
,s ces

 parolfs sont l'avorabb s, plus el'es m'im-
""'iènt de devoirs d'un accomplissement difficile. Mais elles 

"un bi 
ve de 

ff^ aussi d'un bon au pour moi, puisqu'elles me don-
j la preuve ae i esprit de confraternité et des senlimens 

"f'' vmpath'e réciproque qui dirigent vos rapports intérieurs, 
v îillez, Messieurs, m'y associer. J'ai appartenu à une com-

anïe illustre qu'on ne quitte jamais sans regreis, et où j'ai 
isé d'étroites amitiés ; j'espère en entrant ici y trouver des 
â
"

s
\ion moins chers. Je vous demande donc voire bienveil-

et votre concours. Vous avez été présidés par unmagis-
lien 

jaiiee 
rat é°nt 'e nom sera toujours honoré et célèbre dans les an 
aies de la magisirature française, et qui, pendant quarante 
\ ans, a fait b iller sur ce siège des qualités remarquables. 
I»H'ai pas devant moi un aus^i long avenir ; mais, quand 

èmeje n'aurais qu'un jour, il sera toujours glorieux pour 
Jiloi d'avoir élé appelé à présider la Cour d'appel de Paris. 

La séance, après ce discours, a été levée immédiate-

ment. 

Comme nous l'avons dit, la séance d'installation a eu 

lieu à huis clos, en chambre du conseil. On sait que c'est 

]à un vieil usage qui s'est maintenu dans la Cour d'appel 

de Paris, et que dans les autrt s sièges, au contraire, 

cette installation se fait avec solennité, eu audience pu-

blique et en robes rouges. 

Cet apparat n'a pas pour mobile une vaine ostentation 

u
ne puérile et vanit use satisfaction donnée à celui qui 

en est l'objet ; c'est une consécration publique de l'hom-

me qui est appelé à exercer une magistrature publique, et 

qui prend tacitement, en présence de tous, l'engagement 

d'en remplir tous les devoirs. Les honneurs rendus au ré-

cipiendaire ne s'adressent pas à l'homme, mais à la fonc-

tion, et c'est un bon moyen de concilier à celle-ci le res-

pect du peuple que de l'entourer, à son début, d'hon-

neurs et de respects. Ce n'est pas là une réminiscence 

monarchique, ce serait plutôt une idée toute républi-

caine. 
La Cour de Paris fait de la réception de ses membres 

une affaire de famille. D'où vient cette anomalie entre la 

Cour de Paris et les autres Cours ? Pourquoi, sur ce point 

de discipline comme sur tous les autres, la règle n'est-elle 

pas uniforme? Comment, enfin, la Cour de Paris a-t-elle 

un usage différent de celui de la Cour de cassation, pla-

cée au sommet de la hiérarchie ? 

Sorti d'une famille parlementaire, M. le premier prési-

dent Séguier avait voulu conserver dans la Cour, à la tête 

de laquelle il était placé, les traditions du parlement. 

Mais est-ce que la magistrature d'aujourd'hui ressemble 

aux parlemens d'autrefois ? Les vieux usages sont ehose 

respectable, sans doute ; c'est la chaîne qui rattache le 

présent au passé 5 c'est un utile contrepoids à opposer à 

l'esprit d'innovation; et nous aimons celte exagération de 

Rousseau disant que, si les conseillers avaient accoutumé 

d'entrer au parlement du pied droit, il ne faudrait pas 

leur permettre d'y entrer du pied gam lie. Mais le cplte du 

passé ne doit dégénérer ni en' superstition ni en idolâ-

trie; et quand les institutions se tranforment, il ne faut 

garder des vieilles coutumes que celles qui sont compati-

bles avec les institutions nouvelles. 

Nous savons que plusieurs membres de la Cour avaient 

exprimé le désir que son nouveau chef fût installé en 

audience publique et avec le cérémonial en usage ail-

leurs ; mais la majorité n'a pas voulu déroger aux précé-

dens, et nous le regrettons. De l'installation de M. Tro-

plong devait dat T , pour la Cour, une ère nouvelle. Qu'on 

n'ait pas voulu contrarier les souvenirs parlementairesde 

l'ancien chef de la Cour, nous le comprenons ; mais quelle 

raison aujourd'hui de s'attacher, avec autant d'obstina-

tion, aux vieux erremens de la magistrature parlementai-

re? Le chef de la justice, à notre avis, devrait intervenir, 

ou pour plier les autres Cours aux usages de la Cour de 

Paris, ou pour assujettir celle-ci aux usages suivis par 

les autres Cours judiciaires. C'est chose de peu d'impor-

tance peut-être que cette disparate ; mais l'uniformité de 

la règle est en toutes choses de bonne administration. 

Il est une antre anomalie qu'il est bon de signaler, 

quoiqu'il ne s'agisse que de choses de pure discipline in-
térieure. 

Conservateur rigide de l'étiquette parlementaire, M. le 

premier président Séguier ne permetta t pas, à la cham-

bre qu'il présidait, que l'officier du parquet se réuuît, 

avant l'audience, aux magistrats du siège dans la cham-

bre du conseil. A l'heure marquée, la Cour prenait séan-

J ce, puis M. le premier prés dent envoyait prévenir l'offi-

cier du parquet par un huissier. 

Peut-être par suite d'une habitude prise et sans qu'on 

y ait pensé peut-être, cet usage s'est conservé à la pre-

mière chambre de la Cour ; mais il n'est pas suivi dans 

les autres. M. Troplong tiendi a sans doute à cœur de faire 

cesser cette singularité et quelques autres qui ne manque-

ront pas de lui être signalées et qui se rattachent aux tra-

ditions d'une étiquette trop puérile pour qu'un esprit 
aussi éminent puisse s'en accommoder. 

Le Moniteur publie aujourd'hui l'arrêté suivant , qui 

réintègre dms leurs chaires les professeurs destitués par 

le Gouvernement provisoire. Cet arrêté, comme l'indique 

un de ses considérans, est la conséquence d'un des votes 
de l'Assemble nationale : 

Le présid >nt de la République, 

Sur la proposition du ministre de l'instruction publique et 
dos cubes ; 

Considérant que l'Assemblée nationale, dans sa séance du 
1 i novembre 1818, a rétabli les cinq chaires du collège de 
France supprimées par le décret du Gouvernement provisoi-
re, en date du 7 avril 1848; 

Considérant qu'il appartient au Pouvoir exécutif de pour-
voir à l'tnseignement de ces chaires ; 

Arrête : 

Art. 1". Sont nommés aux chaires ci-après désignées : 
1" Chaire d'économie politique, M. Michel Chevalier; 
2° Chaire de droit de ia nature et des gens, M. de Portets; 
3° Chaire de législation comparée, M. Lerminier; 
4° Chaire de turc, M. Alix Desgianges; 
5° Chaire de poésie latine, M. Tissot. 
Art. 2. Le ministre de l'instruction publique et des cultes 

est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Fa tau palais de l'Elysée-N.lioual, lc2i décembre 1818. 

L.-N. BOXAPARTE. 

Lc ministre de V'instruction
 / 

publique et des cultes, 
FALLOLX. 

€ÏIRONï«UE 

PARIS, 27 DÉCEMBRE. 

La chambre des mises en accusation et celle des appels 

de police correctionnelle se réuniront mardi prochain, 

sous la présidence de M. le premier président Troplong, 

pour statuer sur l'affaire des détenus de Vincennes, in-

culpés à raison de l'attentat du 15 mai. 

Toutes les chambres de la même Cour sont également 

convoquées pour le lendemain merc edi, au sujet de plu-

sieurs affaires en matière disciplinaire. 

On se souvient que, par arrêté du 21 août dernier, 

émané du chef du pouvoir exécutif, divers journaux fu-

rent provisoirement suspendus. De ce nombre était le 

Lampion, qui avait commencé sa publication et emprun-

té son nom à une époque où cette manière d'éclairer la 
société était fort à la mode. 

Le 24 août, le Lampion annonça qu'il serait remplacé 

par la Bouche de Fer ; de sorte qu'au lieu du Lampion 

de la veille, les abonnés recevraient la Bouche de Fer du 

lendemain. La fenille qui contenait ces te annonce, fut 

considérée par le parquet comme le premier numéro d'un 

journal nouveau, et comme elle avait paru sans le dépôt 

préalable d'un cautionnement, les sieurs Magne et de Ca-

lonne furent actionnés devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle (Y. la Gazette des Tribunaux du 7 septem-

bre), qui rendit le jugement suivant : 

» Attendu que de Galonné et Magne ont, a la date du 21-
août dernier, l'ait paraitre un nouveau jo irnal intitulé la 
Bouche de fer, sans s'être conformé, sous le rapport de la dé-
claration et du cautionnement, à la loi du 18 juillet 1821 et 
au décret du 9 août 1848 ; 

» Qu'en vain les prévenus al lèguent que cette première pu-
blication n'est qu'un spécimen et non un numéro de journa 1 , 
puisque, indépendamment d'un premier expjsé de principes 
politiq ues, on y lit çà et là des détails et même des nouvel 
les, tels qu'on < 11 pourrait trouver dans une feuille quoti-
dienne déjà existante ; 

»Que d'ailleurs, certaines indications mises en tête decette 
feuille, et que voici : Pamphlet politique et quotidien, 1" an-
née, n" f, 24 août 1848, achèvent de lui donner tous les ca-
ractères d'un vrai journal ; 

» Vu les articles 3 de la loi du 18 juillet 1828 et 6 de la 
loi du 9 juin 1819; 

» Faisant application de ce dernier article : 
» Condamne de ralonne et Magne chacun à un mois d'em-

prisonnement et 200 fr. d'amende ; 
ai Les condamne solidairement aux dépens. » 

Les deux condamnés interjetèrent appel. L'affaire re-

vint le 15 novembre dernier, et le jugement fut confirmé 

par défaut. 

Aujourd'hui M. de Calonne ayant seul formé opposi-

tion, l'affaire est revenue, sous la présidence de M. de 

Glos, à la Chambre des appels correctionMels. M" Nibelle, 

avocat, a présenté la défense, et s'est efforcé d'établir que 

la feuille intitulée : La Bouche de Fer n'était qu'un spé-

cimen, not; sujet au cautionnement. 

La Cour a confirmé purement et simplement le juge-

ment de la 6° chambre. 

H 

On annonce que des réformes importantes se préparent 

dans quelques-uns des services de la préfecture de po-
lc >' : nous ne pouvons qu'approuver ce proj«t dont la 

Prompte réalisation importe a la sécurité publique. • ■ 

Déjà, dans son court passage à la préfeeture , M. Ger-

mais (de Caen), avait jeté les bases de quelques améliora-

is fort utiles, et nous devons lui rendre cette justice, 

4ue c'est sous son impulsion que l'administration a re-

rouyé cet esprit d'ordre et d'ensemble, cette régularité 

d action, qu'elle avait complètement perdu depuis le 24 

evrier. Nous signalerons notamment les mesures prises 

Par M Gervais (de Caen), pour la salubrité des habi-
ll

,
ilis

 ;<
 pour l'organisation d'une surveillance active et 

régulière dans toutes les communes de la banlieue, 
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n
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 I

e
 développement de l'utile institution 

es . gardiens de Paris. Le nombre de ces gardiens 

avait été porté à 1,300 et leur répartition intelligente, 

ans les divers quartiers de Paris, avait eu pour résultat 

amener une notable diminution dans les contraventions 
e police. Sius l'ancienne administration, le traitement 

es sergens de ville était uniforme : mais sur la proposi-

de M. Gervais (de Caen), et afin d'établir dans les 

angs de ses ageis» une utile émulation, la commission 

j'^'pa'e avait établi trois classes de traitemens, 1,300, 

,100 et 1,£00 fr. Le préfet avait en outre établi, et in-

l'endamment de la retenue pour la pension, une rete-

c
 ^ ,

aes
tinée à former une caisse de secours pour les 

païens de Paris entre eux et pour leurs familles. Cette 

ernnl°m !i0n de seccmrs
 mutuels, à laquelle tous les autres 

^ P'oyés de la préfecture étaient admis à participer, avait 

qu'il P
1
'
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s bons résultats, et il en à désirer 
eue soit encouragée par la nouvelle administration, 

— Françoise Jollivet, une des principales blanchisseu-

ses de Neuilly, était traduite aujourd'hui devant le Tri-

bunal correctionnel, 7e chambre, pour répondre d'un dé-

lit qui, pour ne pas lui être habituel, semble lui êire très 

familier, tant elle paraît connaître la législation sur la ma-

tière; il s'agit d'une coalition dans laquelle Françoise au 

rait joué le premier rôle, et de plus, d'injures et de coups 

dont elle aurait assaisonné le délit principal. 

Aussitôt qu'elle est assise sur le banc des prévenus, 

elle fait signe à un audieacier d'approcher et lui dit à l'o-

reille en lui fiappant sur les mains : «• Moi, vous pensez, 

j'ai pas les moyens d'assigner des témoins, ma s j'en ai 

amené deux bonnes, Claire Novielle et Stéphanie Mo-

reau, faites-moi l'amitié de les laisser faire leur petite 

conversation. » 

Sur l'ordre de M. le président, Claire et Stéphanie pas-

sent dans la chambre des témoins. 

On appelle le premier témoin; c'est M"' Virginie, blan-

chisseuse de 17 ans. Avec une volubilité peu commune, 

elle débite ce qui suit : 

« Moi, je suis pour le 6 en 8, mais M"' Françoise est 

pour le ô en 7. Pour lors, le 5 novembre, comm Î nous 

sortions, moi et les ouvrières, de chez Mme Cléry, notre 

maîtresse, y avait un rassemblement de femmes, ave^ 

M lle Françoise pour tambour-major. Voyant que je ne lui 

disais rien, elle m'a postrophée de plusieurs manières, 

avec la finition de p ...,des , de v...., et de cha,... » 

La prévenue : Oh ! que c'est joli, pour une demoiselle 

de dix-sept ans. 

Virginie : Alors, moi je lui ai répondu, si je suis tout 

ça, c'est toi qui m'a montré le chemin. Pas plus tôt que 

j'ai eu lâché la pa- oie, qu'elle m'a donné un coup de poing 

sur le mu..., sur la figure. 

La prévenue : C'était son intérêt comme la mienne, 

d'aller de 6 en 7. 

M. le.président : Cela ne vous regardait pas ; faites 

vos conditions avec les maîtres, comme vous l'entendez, 

et laissez les autres traiter comme elles le veulent. 

La prévenue : Non, c'est pas ça; vous ne savez pas 

comment que ça c'est arrangé à Neuilly depuis le 24 fé-

vrier. Aussitôt qu'on a eu insinué la République, nous 

avons plu3 travaillé que dix heures, et les maîtres étaient 

bien contens; pour lors, quand le Gouvernement provi-

soire a vu comment que ça s'arrangeait à Neuilly, il a 

fait un décret de dix heures et défense d'en faire plus. 

M. le président : Vous vous trompez, il n'y a pas de 

décret qui défende de travailler plus de dix heures. 

La prévenue : Allez donc dire ça au commissaire de 

police de Neuilly, que c'est lui-même qui m'a dit à moi-

même, quand les maîtres z'ont voulu onze heures, que 

nous devions pas la donner^ 

M. le président : Votre commissaire de police n'a pas 

pu vous parler ainsi ; il vous a dit sans doute que vous 

étiez libre, pour voire compte, de ne travailler que dix 

heures, et vous avez tiré la fausse conséquence que vous 

aviez le droit d'empêcher les ouvrières de travailler plus 

longtemps. 

La prévenue : Monsieur, je ne suis pas une fausse,_ à 

preuve que c'e.-t leur intérêt comme la mienne de pasa'-

ler contre la loi. 

Une demi-douzaine de blanchisseuses sont alors enten-

dues, et malgré les déclarations contraires de Claire No-

vielle et de Sté
(
 hanie Moreau, le triple délit est établi, et 

Françoise Jollivet est condamnée à huit jours de pri-
son. 

— Etienne Gardon et Emile Lelerlre, garçons boulan-

gers à Arcuei 1 , près Paris, ont comparu aujourd'hui de-

vant le Tribunal correctionnel (7* eaambn ) sous la pré-

vention de coups et b essures envers de jeunes cardes 

mobiles du 10' bataillon: Les faits suivans sont résultés 

des débats: 

Le 20 août, dans un cabaret d'Arcueii, quatre gardes 

mobiles jouaient au billard. Entrent Gardon et Lelertre, 

qui arrêtent le jeu, s'emparent des billes, et ne veulent 

pas même attendre que la partie soit finie, proposition 

fort raisonnable qui leur était faite par les joueurs. Sans 

plus amples explications, les deux boulangers tombent 

sur deux des jeunes gardes : l'un est foulé aux pieds par 

Gardon, qui lui met le pied sur la gorge en lui disant: 

« Dis un mot de plus, et je t'achève ; voilà comme "j'ar-

range les mobiles ; » l'autre, en durant au secours de 

son camarade, reçoit des coups de Letertre. Il fallut que 

l'un des gardes tirât son sabre pour tenir en respect les 

deux agresseurs jusqu'à l'arrivée du commissaire de po-

lice et de la garde, qu'on avait envoyé cherch r. 

Le délit a été établi par les débats, et Gardon et Le-

tertre ont été condamnés à quinze jours de prison. 

— Jean-Rapliste Poncet, ouvrier en tôle, et Jacques 

Poncel, son fils, étaient traduits aujourd hui devant la 

police correctionnelle, sous la prévention d'outrages et de 

voies de fait à des agens de la force publique dans l'exer-

cice de leurs fonctions. Le père est un petit vieillard plein 

de force et de ver .leur; des cheveux abondans et bouclés, 

mais entièrement blancs, font encore mieux ressortir le 

carmin de son visage; se n œil allumé, sa lèvre épaisse, 

sa physionomie joye ise, annoncent un disciple fervent 

de la bouteille. Le fils est un grand et robuste gaillard 

de cinq pieds six pouces; mais la nature, en le traitant 

si généreusement au physique , a complètement négligé 

son moral : Jacques Poncet est atteint d'un idiotisme qui 

se révèle dans sa figure stupide et dans ses gros yeux ha-
gards. 

M. le président : Poncet, le 29 novembre dernier, vous 

avez résisté avec injures et votes de fait aux agens qui 

voulaient vous arrêter. 

Poncet fils : Demandez à papa 

M. le président: C'est aussi votre père que j'interroge: 

votre tour viendra tout à l'heure... Voyons, Poncet père, 

qu'aviz-vous à répondre? 

Poncet père : Ma foi, tout ça est un peu brouillé dans 

ma cervelle... J'étais gris, s'il faut vous parler franche-
ment. 

Poncet fils -. Moi aussi, j'avais bu avec papa. 

M. le président : Asseyez-vous donc et taisez-vpns. 

(A Poncet père) : Vous dites que vous étiez gris; mais 

cependant vous saviez bien ce que vous faisiez; car, en 

vous adressant à votre fils, vous lui avez dit : « Défends 

ton père que l'on veut empoigner.» 

Poncet fils : Ah ! oui, papa m'a dit ça. 

M. le président : Et en disant cela vous vous répandiez 

en injures contre la garde. 

Poncet père : Vous pouvez en mettre cent fois plus, 

puisque je ne me rappelle rien. 

M. le président : Je vous répète que vous n'étiez pas 

si gris que vous voulez bien le dire... D'ailleurs, ce ne 

serait pas une excuse... vous n'en seriez, au contraire, 

que plus coupable ; car vous étiez avec votre fils, dont 

l'intelligence est plus que bornée et sur lequel vous de-

vez veiller; au lieu de cela, vous l'avez fait boire outre-

mesure, 

"Poncet fils : Papa m'avait payé à déjeûner. 

Poncet père : Ce garçon n'a de plaisir à rien ; je lui ap-
prends à boire pour le distraire. 

M. le président -. Votre conduite est ignoble... Ne voyez-

vous donc pas qu'en lui donnant de pareilles habitudes, 

vous pouvez détruire en lui le peu d'intelligence qu'il a 
encore. 

Poncet : Oh ! il n'y a pas de darger, il n'en a plus 

du tout... il prendrait du coco pour du vin blanc. 

M. le président : Taisez-vous, en voilà assez... ce que 

vous dites est hideux. Poncet fils, vous avez battu la 
garde ? 

L>oncet fils : J' leux ai f.... des coups de poing.... 

Pourquoi qu'ils voulaient prendre papa. 

M. le président : Vous étiez ivre; vous ne saviez ce 
que vous faisiez. 

Poncel fils : Je savais bien que je leur fichais des coups 
de poing. 

M. le, président : C'est votre père qui vous avait dit 

de frapper? 

Poncet fils : Oh ! oui... Papa m'a dit: on empoigne ton 

père, Jacquot; tape dessus... Alors moi, j'ai tapé pour 
taire plaisir à papa. 

M. le président : Vous avez complètement déchiré l'u-
niforme de l'un des soldats. 

Poncet fils, riant : Ah ! ah! ah ! ah!.... 

M. le président à Poncet père : Vous voyez, votre fils 

n'a pas même la conscience de ce qu'il a l'ait ni de ce 
qu'il dit. • 

Poncet père : Ce n'est pas nia faute ; ce n'est pis moi 

qui l'ai rendu comme cela.... Il a commencé à être bêle 

avant de pouvoir parler. 

M. le président : Si vous aviez cherché à développer 

s n intelligence, il ne serait pas ainsi ; au lieu de cela, 

vous lui donnez de déplorables habitudes. Quel âge a-t-il 

votre fils? 

Poncet père : 11 va avoir dix-huit ans. 

M. le président : On. lui en donnerait bien trente, tant 

les excès l'ont déjà vieilli... 

Poncet : Oh ! oh ! c'est parce qu'il est grand et fort. 

Le Tribunal renvoie Poncet fils de la plainte, attendu 

qu'il n'a pas agi avec l'intention, qui peut seule caraclé-

iiser un délit ; condamne Poucet père à deux mois d'em-

prisonnement, 25 francs d'amende, et aux dépens. 

— Hier et aujourd hui plusieurs ordonnances à cheval, 

parties de l'état-major de division et du ministère de la 

guerre, sont arrivées à l'hôtel des Conseils de guerre. On 

assurait que leurs dépêches avaient pour but de deman-

der compte à MM. les rapporteurs de 1 état dans lequel 

se trouvaient les diverses procédures suivies contre les 

insurgés de juin. 

La procédure contre les assassins du général de Bréa 

et du capitaine Maiigin est à sa seconde période. Aujour-

d'hui on a procédé a 1 interrogatoire final du quatorzième 

en état d'être portée à l'audience de la justice mili-

On pense que les débats commenceront vers le 15 jan-

vier. M. le capitaine Plée est chargé de soutenir 1 accusa-

tion dans cette grave affaire. 

Il ne reste plus que 35 à 40 affaires à juger. 

— Le sieur Marcel-Guillaume Delalande, peintre en bâ-

timent, demeurant petite rue Saint-Pierre, a comparu au-

jourd'hui devant le 1" Conseil de guerre, présidé par M. 

le colonel Puech, sous l'accusation d'avoir pris part à 

l'insurrection en exerçant un commandement aux barri-

cades des rues Saint-Sébastien et Amelot. Les débats de 

cette affaire ont rappelé la mort du jeune et brave lieute-

nant Malher, tué place des Vosges. Delalande, qui s'était 

trouvé à l'engagement qui eut heu sur cette place, fut a-

perçu pendant les journées de l'insurrection porteur d'un 

fusil de munition ei d'un sabre d'officier appartenant à un 

régiment de l'armée. Un propos tenu par Delalande, avait 

fait croire que ce sabre pouvait être celui du jeune lieu-

tenant, mais cette arme n'ayant pas été saisie, il a été dif-

ficile d'éclaircir ce point. 

Delalande, interrogé par M. le président, a prétendu 

qu'ayant vu de la fumée s'élever aux environs de la mai-

rie du 8 e arrondissement, il s'était dirigé de ce côté, et 

qu'en passant à l'angle de la place du côté de la rue du 

P
0
s-de-!a-Mule, il a trouvé ce iSabre posé contre une des 

colon les de la place. 

Les témoins, assignés par le ministère public, confir-

ment les charges de l'accusation. Plusieurs personnes ho-

norables, demandées par l'accusé, ont donné sur son 

compte de bons renseignemens. 

M. lecommandant Dclattre a soutenu l'accusation, qui 

a été combattue par M' Manau. 

Après une longue délibération, le Conseil a déclaré, à 

la miuo'rilé de faveur de 3 voix contre 4, l'accusé non cou-

pable, et a ordonné sa mise en liberté. 

— Cette affaire, qui a occupé une grande partie de 

l'audience, étant terminée, le Conseil prend un instant de 

repos. A quatre heures l'audience a été reprise, et lagar-

de a introduit le sieur Claude Simon Roux, élève en 

pharmacie, demeurant rue du Faubourg-Saint-Martip, 

207, accusé d'avoir pris part à l'insurrection et d'avoir 

fabriqué de la poudre fulmi-coton pour les insurgés. 

Le Conseil a déclaré Roux coupable sur ce second chef 

seulement. L'accusé, défendu par M' Delavielle, a été 

condamné à deux années d'emprisonnement. 

Cette audience, qui a commencé à dix heures du ma-

tin, et pendant laquelle on a entendu plus de. quarante 

témoins, s'est prolongée sans désemparer jusqu à huit 

heures et demie du soir. 

— On écrit de Saint-Cyr, au Moniteur de V Armée : 

« L'enquête faite par M. le général Rostolan sur les dé ■ 

sordres qui ont eu lieu à l'Ecole de Saint-Cyr vient d'être 

terminée. D'après les ordres de M. le ministre de la guer-

re, la 1" division (celle qui, seule, s'était montrée indis-

ciplinée) a été licenciée et réorganisée sur-le-champ. 

» Il a été formé trois catégories d'élèves : quatre-vingts 

ont, été exclus de la réorganisation et dirigés immédiate-

meut, avec leur feuille de route, sur les régimens aux-

quels ils appartiennent comme soldats ; cinquante-quatre 

ont été admonestés sévèrement par le Conseil de disci-

pline, déclarés responsables des désordres qui pourraient 

survenir, et réintégras dans l'Ecole. 

» Enfin, le reste de la division, au nombre d'environ 

189, qui n'avaient pris aucune part au désordre, ont re-

pris immédiatement leurs études. La conséquence du li-

cenciement a été d'annuler toutes les nominations, gra-

des et distinctions qui existaient dans cette division. En-

fin, il a été décidé que les exclus seraient aptes à se pré-

senter aux examens d'admission pour l'Ecole en l'année 
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AU OOKOTTANT. 

46 90 

76 50 

Cinq a /o, Jouiss du 22 mari. 

Quatre 1/2 o/o,j. du ia mari. 
Quatre O/ojouisa.du îî mara. 
Trois 0/0, jouisi. du M dèo. . 

Trois 0/0 emp. U47,j.22 dée. 
Bons du Trésor 

Jtetions de la Banque 1750 — 
Rente de la Ville j 
Obligations de la Ville 1250 — j 
Caisse hypothécaire 
Caisse A Gouin, 1000 f 

Sine Vieille-siontagne. 
Rente de Naples 

— Récépissés de Rothschild 

76 90 5 0/0 de l'Etat romain 68 
Espagne, dette active — 
Dette différée sans intérêts. . . — 
Dette passive — 
3 0/0, jouigs. de juillet 1847.. — 
Belgique. Emp. 1131 — 

— 1840 — 

— 1842 85 : 

3 0/0 -
Banque 1J3S — 

Emprunt d'Haïli 200 
Emprunt de Piémont 850 

Lots d'Autriche 317 
t 0/0 autrichien — 

FIS C0U1\A«T. 

5 0/0 courant 
) 0/0, emprunt 1847, fin courant. 
S 0/0, fin courant 
Naples, fin courant 
3 3/0 belge 
5 0/0 belge 

PrécécS. Plus 
clôture. haut. 

76 30 77 10 
76 25 76 75 
46 50 47 30 

Plus 
bas. 

~75 95 

T5 85 
46 40 

Dernier 
eours. 

76 90 
76 70 

46 95 

CHEMINS SB FER OOTÉS AU FA H, QUE*. 

AU COMPTANT. 

Saint-Germain. . 
^ereaille* r. droite. 

— rive gauche 
Paris àtlrleans.. . 
Paris i Rouen 
Rouen au Havre. 

Marseille à Avig.. 
Strasb. àBàle 

Orléans à Vierzon. 
Boulog. i Amiens. 

Orl. à Bordeaux. 
Chemin du Nord . . 
Monter, à Troves. 

flier. 

350 — 
130 — ; 
117 50 
737 50 
452 50 
222 50 
190 — j 

90 -

258 75 
200 — 1 

387 50 
393 75 
100 — ' 

An] ourd. 1 AU COMPTANT. 

350 — I Paris t tjoS.,. . . 7. 
135 — Paris à Strasbourg. 
120 — Tours àNantes 

737 50 Bordeaux à Cette.. 
465 — Lyon à Avignon. . . 

230 — Montpellier aCette. 
200 — Famp.àHazebr... 

88 75 Dieppe à Fécamp.. 
275 —I Bord, à la Teste... 
202 so Paris a Sceaux. . . . 
390 — 1 Anvers i Gand. . . . 
4(6 25'Grand'Combe 
loo — ! 

Hier. 

342 50 
322 50 

Au !0!"4 

345 — 
322 50 

— MMSOX BIÉTRY PÈRE, IILS et C% 102, rue Richelieu. — 
Chàle; cachemires, tissu cachemire pour robes, châles da 
laine hibriqués avec les produits de leur filature. — Un nu-
méro d'ordre et un cachot de garantie portant ces mots : 
Garanti cachemire ou Garanti laine, sont attachés à chaque 
objet avec l'étiquette du prix fixe, — Le numéro d'ordre et 
la girantie de la désignation sont reproduits sur la facture. 
— On expédie en province. 

— Dimanche prochain, 31 décembre, à une heure 28 e arand 
ooncert du Ménestrel, dans la nouvelle salle Sainte-Cécile 
49 bis, rue de la Chaussée-d'Antin. Tous nos premiers artis-
tes concourront a 1 éclat decette fête musicale qui sera con-

sacrée a 1 audition du magnifique Album 4849, d'Etienne Ar-
naud, dont les productions seront interprétées par nos plus 
ceiebres chanteurs. Nous citerons, parmi ces nouvelles roman-
ces, le Ketour des chansons et Jérôme l'ouvrier, déjà chan-

^ar MM. Poncliard et Poultier; l'Amoureux de Berlhe et 
tcC -'i 

accusé; il en reste encore onze a interroger. Ces interro-

gatoires sont fort longs, parce qu'aux termes de la loi de 

brumaire an 5, il faut donner à chaque accusé lecture des 

pièces qui le concernent, tant à charge qu'à décharge. 

Aussitôt cette dernière formalité remplie, l'affaire sera 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 28 DÉCEMBRE 1848 

Ventes immobilières. 

AUDIETJOE DES CRIÉES. 

p- s 9 PIÈCES DE TERRE au bois de 

SVomamville. 

Etude de M" l'LOCQUE, avoué, rue Thévènot, 16. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal de 

la Saine, au Palais-de Justice, le samedi 13 jan-
vier 1819, deux heures de relevée, 

De neuf PIECES DE TERRE en nature de jardin 
et plantées d'arbres fruitiers et d'espaliers, si-
tuées au bois de Romainville. 

Mises à prix. 
1" lot, 1,800 fr.; 2« lot, 2 ,500 fr.; 3 e lot, 1,S00 

fr.; i' lot, 1,500 fr.; 5' lot, 1,500 fr.; 6« lot, 1.500 
fr.; 7" lot, 2,400 fr. ; 8» lot, 2,000 fr.; Olot, 
2,100 fr. 

S'adresser : 

1" A Me PLOCQUE, avoué poursuivant, rue Thé-
venot, 16 ; 

2" A 8* Chagot, avoué, rue de Cléry, 28; 
3° A Mc Desauneaux, notaire, rue de Ménars, 8. 

 (£698) 

Pi- PROPRIÉTÉ À MONTROUGE. 
Etude de Me DE BROTONNE, avoué à Paris, rue 

Vivienne, 8. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de première instance de la Seine, 
séant au Palais-de-Justice à Paris, le mercredi 10 
janvier 1849, deux heures de relevée, eu trois lots 
qui ne pourront èire réunis, 

D'une PROPRIÉTÉ sise à Montrouge, rue de la 
Pépinière, 7. 

Mises à prix. 
Premier lot : 5,000 fr. 
Deuxième lot : 8,000 
Troisième lot : 1,000 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M« DE BROTONÏNE, avoué à Paris , rue 

Vivienne, 8; 

2° A M* Pantin, avoué à Paris, rue de la Vril-
lière, 2 ; 

3° A M« Schneider, notaire, rue Neuve-des-Ma-
thnrins, 1. (8099) 1 

à trois heures, au siège de la compagnie, rue Ber-
gère, 27. 

L'assemblée générale extraordinaire est convo-
quée en vertu de l'article 26 des statuts, celle du 
1" décembre n'ayant pas réuni un nombre suffi-
sant d'actionnaires. 

papjer de toutes sortes 
feuilles, etc., etc. 

buvards, albums, porte-

CHAIWBR.ES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

î? FONDS DE PARFUMERIE. 
Etude de M" GEIuET, avoué à Paris, rue Thé-

rèse, 2. 
Vente en l'étude de M e LEEÉBURE DE SAINT-

MAUR, notaire à Paris, rue Neuve-St-Eustache, 
45, le samedi 30 décembre 1818, à midi, 

D'un FONDS de commerce de parfumerie, ta-
bletterie, brosserie et chaussures. 

Mise à prix : 1,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M« GLJ'IBET et à M" Lefébure de Saint-Maur. 

(87C0) 

iil^^eil^uTOliES 
DE POOTBÀUD. 

Le gérant des mines de Ponigibaud, a l'honneur 
de convoquer MM. les actionnaires de ladite so-
ciété en assemblée générale extraordinaire et or-
dinaire annuel e pour le mercredi 31 janvier 1849 

CHEMIN DE FER DE CHARLEROY 
A XA FRONTIÈRE DE FRANCE. 

Le conseil d'administration de la Compagnie du 
CHEMIN DE FER DE CHARLEROY à la frontière de 
France, a l'honneur de prévenir MM. les action-
noires de cette société que la somme de 7 francs 
par action sera payée, à partir du 7 janvier pro-
chain, pour intérêts du dernier semestre 1848. 

LE PAIEMENT DE CES INTÉRÊTS SE FERA : 

A Bruxelles, 128, rue Royale ; 
A Paris, 22, rue Grange-Batelière ; 
A Londres, 31 , Golden-Square. 

Le Conseil d'administration rappelle aussi bs 
prescriptions de l'article 8 des statuts, inscrit au 
dos des titres, à ceux de MM. les actionnaires qui 
n'ont pas opéié le versement du septième dixième 
échu depuis le 10 septembre dernier. 

COMPOSITEUR IÀGI0OS 
Î.E 

PETIT 

Jeu à l'aide duquel on peut, sans être musicien 
composer d.'s valses et des polkas. A la papeterie 
Manon, cité bergère, 14, à Paris, et 152, Regent 
street, à Londres, Maisons spéciales pour la belle 
et riche papeterie illustrée et enjolivée de tout ce 
que le luxe peut imaginer de plus séduisant: chif-
fres, emblèmes, armoiries; joli choix de boites à 

IL , „ 4e édition, con-

LA CLE DU CAVEAU, tenant 3,500 
ai* dont 470 nouveaux, tels que chœurs, ronde , 
cavatines, ballades, romances, contredanses, val -

ses, polkas, etc., etc., avec notice, par I . CAPELLE. 

Un fort vol. gr. in-8» de 900 pag. Prix, broche, 

26 fr.; demi-reliure veau, 29 Fr, Pans, chez A. 
COTELLE , lib.-édit., rueSt-Honoré,137. — NOTA. 

On trouve dans cette édition les beaux airs des 
opéras d'Auber, lîoïeldieu , Clapisson , llalevv, 
Meyerbeer, Hérold, Monpou, etc.; les romances de 
F. Masini, Paul Henrion, M 11 ' Loïsa Puget, etc. 

de fabrique. Poui/*!,29 -lettres au prix ne laDrique. PoiiU
1
" 

ramette; enveloppes, 25
 c

. l
e

i
0

0 Oh&.
 é

' ̂  „ , 

DÉGÉNETAIS. «««^ 
Tré 

do DKCÊNKTAIS , pharmacie, 

pour la guér.son des rhumes, asûm^'A 8£ 

de poitrine. MAISON D EXPÉDITION P .. laffee
tl 

MARTRE , W. Dépôt dans toutes leUil i"
0
?

6
 *&' 

et de l 'étranger. Prix de la boîu* 1 f?^^ 

Tint iTTsinr FABRIQUE DE PRODUITS CIIIMI-

LLLAlaAlTlj, QUES DE ClIOISY-LE -ROI. Dépôt, 
rue des Quatre- Fils, 13. NOUVEAU LIQUIDE BRÛLANT 

EN GAZ , donnant des avantages sur tout ce qui a 
paru. Ne pis confondre avec l'hydrogène liquide, 
dont le prix excède celui de l'huile. L'OLÉIDE ga-
rantit économie, simplicité, propreté. Mon BERNIER 

(lampes et liquide), passage Jouflroy, 45; rue du 
Bac, 20; de la Roquette, 12; et St-Martin, 95. (1460) 

ATJTÎftïTl? PHYSIQUE, MATHEMATIQUES, etc. 
Ui A ly U il, Le magasin d'inslrumens de M 
BlANCill père, opticien, ci-devant rue du Coq-St 
Honoré, 11, est transféré même rue, 4, au 1", en 
face la maison Giroux. On y trouve toujours, indé-
pendamment des instrumens de science et de pré 
cision qui s'exécutent à sa fabrique, rue de Sor-
bonne, un grand assortiment de lunettes, lorgnettes 
et j u me! les de spee' acle à des prix modérés . Dépôt de 
veilleuses d'Allemagne, avantageusement connues. 

L'EAU ROGERS 
Cautérise et guérit la dent cariée Errîi ■ *• ^ 
agréable, sans détruire la dent e't brûiL°\

facil
«Tt 

comme toutes les préparations en
 68 gen-

ivec l'instruc'ion 3 fr., chez les ™-Sage - Se 
pharmaciens et chez W, ROGERS rloi,

nciPa
u
, 

rue St-Honoré.-N. B. Observer la l'
S

'
e

> 270 
, 8nat

Ur
. "> 

(1471)
 et 

le cachet de l'inventeur. (Affranchi 

RENTES ACTIONS, paiement à do-mi, 
des semesi res échus. 50 

10 c. par coupon. Grenelle St-G. , P»'' 100 f 

*, lemat.Ecri, 
MODERNE 

SYB1LLE. SOMNAMBULE 
privé. Maladies invétérées et incurables p 

tion des songes. Prévisions , recherches "e.i'
ca

" 

gnemens divers. — Reçoit tous les jou
rs

 d 

heures, rue de Seine-St-Germain, 33
 n

 M 
consulter par lettres adressées franco a l» c,l

)e
it 

 fi? 1 '6 ' 
Paris, un an, 10 francs ; départemens, 12 francs. 

4 ALBUMS DE MUSIQUE INÉDITE Bureaux : rue ï.affltte, S I . 
de Masini, P. Henrion, Pasdeloup, Lliuillier, 

Tolbecque, Led ic, Strauss, Schubert, 

Musard et Weber. 

14 ÉMM m MODES, 
6 GRANDES PLANCHES césTENANt 

30 Oesslns de Tapisserie 
COLORIÉS. 

800 DESSINS DE BRODERIES, 
Patrons, petits Patrons, Ouvrages à l'aiguille, 

au Crochet, Tricot, filet, Rébus illustrés. 

JOLIES ETRENNES. 
IN DIS DEMO 

Journal paraiss. le 25 de chaque mois. L'abonnement part du 25 

Bureaux : rue litsffHte, 51. 
octobre, 

MORAl-K HISTOIRE. — SCIENCES.—^LITTERATURE 

POÉSIE.—BOTANIQUE INDUSTRIE. 

Explication <1<* K Kravnres. — Histoire des Modes. — Travaux à l'aÊgnîlIe, au ercebet et an filet. 

des Eesislless «le Broderie, Tapisseries», etc. 

BEAUX-ARTS— MŒURS ET COUTUMES ÉCONOMIE DOMESTIQUE. — VOYAGES 

RÉCRÉATIONS.—USAGES PETIT COURRIER DES DEMOISELLES. 

Explication des Patrons. 

LES QUATRE 

PREMIÈRES ANNÉES, 
Avec Musique, Gravures, Broderie, 

Tapisseries coloriées, etc. ' 

SONT EN VENTE. 

Chaque année se vend : 

1© fr. pour Paris. 

1 £ fr. p<®ur les Départ, 
Envoyer un mandat sur la poste ou un bon à vue à l'ordre de la Directrice, RUE LAEEITTE, 51. — Les Messageries nationales et générales se chargent des abonnemens sans augmentation de prix. 

EMRIS (par trimestre) 

Fr. 

DÉPAKTEMEASi (par trimestre) 

6 Fr, 
PARIS. 

BANLIEUE 

Six mois. 
6 fr. 
9 

Un an. 

12 fr. 
18 

le moins 

Trois mois. 
3fr. 
5 

LE CRÉDIT est, de tous les journaux politiques quotidiens, 
cher et le plus complet. 

DIFFÉRENCE DU PRIX D'ABONNEMENT AUX DIVERS JOURNAUX. 

PAR TRIMESTRE. DIFFÉRENCE PAR AN. 

Journaux. 
LE CRÉDIT 

LA PRESSE 

LE CONSTITUTIONNEL . 
LE SIÈCLE. ..... 
LE NATIONAL .... 

LE JOURNAL DES DÉBATS 

Parts.. Départ. Pari*. Départ. 
3f. 6 L » » 
7 10 16 f. 16 f. 
8 1) 20 20 
8 Û 20 20 

11 11 32 22 
13 15 40 36 

JOUEWAL fJîJÛTIDIEM. 

LE CREDIT commencera le 1" janvier le second volume de LA PETITE 

FADETTE , de G. Sand, et publiera ensuite un roman de M. Auguste Maquet, 

collaborateur habituel de M. Alexandre Dumas. 

Dans le trimestre commençant le 1" janvier prochain, LE CRÉDIT insé-

rera une Histoire complète de la Banque d'Angleterre, depuis sa fondation 

jusqu'à nos jours, avec des tableaux indiquant toutes les opérations de ban-

DEPARTEMENS. 
ETRANGER. 

Trois mois. 
6 Ir. 

10 

Six mois. 
12 fr. 
20 

Un m, 

24 fr. 
. 35 

que et de bourse auxquelles ont donné lieu les dépenses de la grande guerre 

continentale de 1793 à 1815. 

LE CRÉDIT publie des Feuilletons littéraires, des Articles scientifiques, 

des Comptes-Rendus de Théâtres, des Correspondances originales de tous 

les points du globe, et tous les Documens relatifs aux travaux des Champs, 

des Usines, des Fabriques et des Ateliers, aux Arts libéraux, aux Ecoles, 

aux Académies et à l'Administration. 

©n sillonne, à compter «les 1 er et fi© de cnaipie mois, aux bureaux «lu «tournai , MUE MOMTMAlt^IfS5, 1 SJ. 

Avis judâslalre. 

Société des Mines des Pyrénées centrales. 

Etude de M
e
 GAV1GNOT, avoué près la Cour d'appel de 

Paris, rue de l'Arbre-Sec, 32. 

D'un arrêt contradicloircment rendu par la Cour d'appel 

de Paris, le. 23 décembre 18-18, 

Il appert que la Cour a annulé la sentence arbitrale du 

10 novembre dernier, qui avait déclaré M. Cavelan révo-

qué des fonctions de gérant de la société des Mines des 

Pyrénées centrales à lui conférées par tes statuts; et aussi 

l'ordonnance de référé du 28 novembre 1848, qui avait 

nommé M. Leboucher Dapreval, administrateur provisoire 

de ladite société. 

GAVIGNOT. 

ETRENNES. 
M08JVE%«JXÉS, Rue Vivienne, 51. 

NOUVEAU RABAIS SUR LES MARCHANDISES. — ENVOI 

D ECHANTILLONS FRANCO. 

PARALYSIE, RHUMATISME , A™' 
pur le galvanisme (Méthode spéciale du Dr

 DE 

LACY, des Universités d'Oxford et de Londres.)— 
Rue Neuve-des-Petits-Champs, 97. 

Maladies 
CUERISON PROMPTE, RADICALE ET PEU COUTEUSE 

par 1« traitement du Docteur 

CB ALBERT 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, 

«-pharmacien des hôpitaux de la ville de Parla, pro-

fesseur de médecine et de botanique , honoré de mé-

daille! et récompenses nationales , 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites. 

. TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Âffr.) 

AVIS. 
Toutes les Amnoiaecs de MM, les Offtelcrs w.tiïistériels , 

«le quelque nature qu'elles soient, celles relatives aux 

Sociétés commerciales, aux Compagnies «le Chemins de 

fer, doivent être déposées directement au bureau de la Ga* 
set le eSes TribMtmuap» 

Toutes les autres Annonces sont reçues , soit dans les bureaux du Journal, soit à la 

COMPAGNIE GÉNÉRALE D'ANNONCES , place de la Bourse, 8. 

Publication légale di»« Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1848, dans les PETlTTES-AEESCiaES, la t«AXE'l"9'E »ES TStlBl .VIS X et EE BÏKOST. 

gSOCIÉTÉS. 

Suivant acte reçu par M. Faugé, no-

taire à vincennes, déparlement de la 

Seiue, soussigné, en minute et en prë-

s nce do témoins, le 16 décembre 

1848, enregistré le 16 du même m ,is. 

Mme Lou se BOXBAIt, veuve du U. 

Pierre MARTIN, propriétaire ét pein:rj 

en bàtinien5, demeurant à B rcy, ru.; 

de Bercy, 38, p-itcnlée pour l'anoée 

isis. le 12 mars môme ann^e, sous le 

>i" 487, et M Aotoiiia-Augusle MAR-

TIN, ouvrier peintre en tatimens, de-

meurant à Ber y, susdite rue de Bercy, 

38; ont établi entre eux une s-miéié * n 

nom collectif pour IViplofUliou d'un 

fouis de peinture en bâtimens, situé à 

Bercy, rue de Bercy, 38. Il a été stipu-

lé, entre autres choses : i» Que la rai-

son sociale serait veuve MARTIN el 

<> ; 2° que celle société élait contrac-

tée pour six années, qui commence-

raient a eoirir le i« janvier 1818; 3° 

que le siège de la société serait à Ber-

cy, rue du Bercy, 38, dans une mai-

(Ô2 à MM. Ginoii et C«, et touée par cè 

dernier à Mme veuve Martin ; 4° que 

la mise de fonds de chacun des asso-

ciés élail de mille francs ; 5" que la si-

gnature des engagemens relatifs aux 

..lïaires de la société appartiendrait à 

M. Martin seul ; 6° qu'il ne pourrait en-

gager la société qu'autant que l'obliga-

tion serait relative à la société et ins-

crite sur ses registres; 7° et que les 

acquits pourraient être donnés paries 

deux associés 

l'our faire publier l'acte extrsit, tous 

pouvoirs ont été donnés au porteur 

U'un exirait. 

four extrait : FAUGÉ (9919) 

D'un acte passé devant M» WATIN, 

qui en a minute, et son collègue, no-

ta res à Paris, le 18 décembre 1848, 

enr gistré ; 

Entre M. Pierre GU1LLOT père, con-

structeur de voitures, demeurant à Pa-

ris, rue Basse-du-Berripart, 46 ; 

M. Pierre-François CARDON, aussi 

constructeur de voitures, demeurant à 

Pai is, quu Jcmmapes, 229 ; 

Et M Paul-Henri GCILLOT, fils aîné, 

propriétaire, demeurant à Paris, rue 

d'Eogliien, 22; 

Et contenant une nouvelle modilica 

ton delà sociétéen nom collectif con-

sliiuée entre MM. Guillot père et Car-

don, et publiée conformément à la loi, 

laquelle socié'è doil avoir cours jus-

qu'au là octobre l851,jour fixé pour 

sa dissolution. 

Ilapptrtque M. Guillot fils aîné a 

éle aurais à compter du 5 novembre 

1818 comme associé cogérant dans la 

société existant »ntre MM. Guiilot père 

et Cardon, ainsi qu'il a été dit ci des-

sus 

M. Cardon a seul la signature soeia-

le, mais à la charge de no s'en servir 

que pour les besoins et affaires de la 
société. 

M. Guillot (ils est clurgé des affaires 

du dehors, de la correspondance! et du 

contentieux. 

Laaite société continue à éire régie 

par les conventions primitives, pour 

toutes les dispositions auxquelles il 

n'a pas été dérogé par l'acte dont est 

extrait, dispositions auxquelles M. Guil-

lot (ils aîné sera soum s comme les 
auii es associés. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 

porteur d'un extrait dudit acU pour le 

faire publier conformément à la loi. 

Pour exirait: WATIK. (9923 J 

Que la mise sociale est lixée à 

2Go ,«oo fr., dont 60,008 versés par le 

commanditaire. 

Qu'enlin la durée de la socièlé est 

fixée à ix anne ei consécutives, qui 

commenceront à courir le i« janvier 

18 9, jiour liuir le i« janvier 1855, 

a|vet la laeuiie de faire cess r cette so-

ciété à la (in de la troisième année, 

m lis seulement dans le cas où, par 

résultats des trois inventaires annuels, 

la société n'aurait réalisé de béné-

fices. 

Ri BROIIX. (9922) 

Par acte sous seing privé, en date 

du 21 décembre 1818, enregistré i Pa-
ris le 23 ; 

H appert : 

Qu'il y a société en commandite en-

tre M. cti. ARDOlN-rELIX, demeurait 

rue Blanche, 40, au siég.-. social, et lei 

personnes qui ont souscrit uu souscri-
ront. 

M ch. Ar.loin-Fclix est seul gérant 

responsable, et jouil seul de la s'gna-

lure sociale jusqu à ia nomination du 
gérant. 

La société a pour but d'opérer: 

i° Lesprèlssur premiéic hypothè-

que ; 2» ia libération des delte's hypo-

thécaires ; 3° l'achat, vente et i change 

des propriétés; 4» les p'acemens en 

première hypothèque. Sa dtu e,- e t de 

cinq: a lté ans à partir de ce, jour. 

La riiscn sociale est Ch. AïtDOlN-

FÈL1X et C«. 

Le ronds social es t de 300,000 Ir., 

divisé en 6 ,000 actions de 50 fr. au 

porteur. 

La société est constituée dès ce jour, 

des actions ayant été souscrites. 

Ch. ' AKIIOIX FÉLIX (9921) 

Suivant acte sous signatures privée
1

, 

fait double à Paris le 23 décembre 1848Î 

enregistré, entre : 

M. René Julien François BROL'X , 

négociant, demeurant à Paris, rue du 

CliiUrè-St-Me'ny, 2o, 

Et le commanditaire dénommé auiit 

acte ; 

U app rl: 

Qu'il a été formé entre les susnom-

mes une siciète en nom collectif à 

l'égard de M. Broux, et ( n commandite 

a l'égard du commanditaire, pour l'ex-

ploitation du commerce d'épiceries 

demi gros, sis à Paris, rue du Cloître-

Si-Mèrr, i!0-

Que la raison sociale sera B. BROl'X 

et C'. 

Que M. Broux gérera rétablissement, 

et qu'il aura la signature, sociale, mais 

ne pourra en faire usage que pour les 

affaires de la société. 

Suivant acte sous seing privé, fait 

double à Paris le 27 décembre 1848, 

enregistré ; 

La société constituée entre M. David 

LEON, et M. Moyse LEON, pour le com-

merce des rubans, ladite société éta-

blie à Paris, rue St- Denis, 243, par ac-

te sous seing privé du 3 septembre 

1845, enregistré, qui a commence le 

l« r septembre 1815, et devait finir le 

i" m irs 18 9, est el demeure résiliée 

à dater du 25 décembre présent mois. 

M. Méy'se Léon est nommé liquida-

teur avec les pouvoirs les plus éten-
dus. 

Pour extrait. FILLEUL , mandataire. 

0-923) 

Etuie le M» Adrien TIX1KK, avoué à 

Paris, rue de la Monnaie, 26. 

D'un scie sous s gnatares privées, 

en date à Paris du 15 décembre 1848, 

enr. gistré le 26 déci mbre même mois, 

t» 60, verso 9, case 2, pa ■ ile'l.estaiig, 
qui a reçu 5 fr. 50 c, il appert : 

Q ie in société eu nom collectif for-

me entre M. fierie-Alphonse ARG1L-

LFT, négociant, demeurant à Paris 

rue du GrandbChantier, 7; M. Narcisse-

rheodore UOBEIVT, n<"-go. iai-l, demeu-

rant a Pari», ru,- Sainionge, 15 u M 

Charle* COUTARD, i égociant , demeu-

rant â Paris, rue du Grand-chantier 

T, s us la raison ARGll.l.lïT, T. RO-

BERT el C, par actes du 18 mais 1813, 

enregistré à Paris le is, folio 31, verso, 

essa 8, el du 12 javiii 1841, enregisué 

à Palis le 20, folio 54 rtete, case 3, 

S,oui-J'exp!oitation ei le' commerce de; 

meiaux, ej éonl le su ge esl à Paris, 

rue eu Grand-Chantier, 7, sera dissou-

te le 31 décembre 4848. 

A partir de celte époque, M. Argillet 

aui a seul le droit de eonlinuerl'exploi-

ta.ion et le commerce, de métaux au 

siège de l'ancienne société. 

Li liquidation de la société, pendant 

les six premiers qui suivront sa disso-

lution , c'est-à-dire jusqu'au 30 juin 

1819, se fera concurremment au domi-

cile social, par les soins de MM. Argil-

lel, Robert el Coulard. Getie période 

expirée, M. Argillet restera seul liqui-

1 dateur de la société, li devra employer 

1 toutes les valeurs el créances formant 

l'actif de la société, à l'acquit du pas-

sif dont elle est grevée. 

mmm M mmâ, 
LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant'à Paris, du 26 dècem 

bre 1848, lequel, en exé'ulion du dé-

cret du 22 aoûl 1848, et vu la déc'ara-

tion faite au greffe, déclare en état de 

cessation de paiemen3 les sieurs 

BOUTON et DANDEV1LI.E (Charles-

Marie- Alfred), directeurs du Uiorama, 

bou evard Bonne-Nouvelle , n. 20 , 

fixe provisoirement à la dale du 

5 mars 1848 ladite cessation; dis-

pense de l'apposition des scellés et de 

l'inventaire judiciaire; dit que, sous la 

surveillance de M. Barlhelot, membre 

du Tribunal qu'il nomme à cet lit t, 

les s eut s boulon 1 1 Dae.deville ion 

s 1 ït-ront provisoirïmenl l'administra-

tton de leurs aff.ires et procédera à 

leur liquidation concurremment avec 

le sieur H< nrionuei, rue Cadet, 13, 

q-i'il nomme syndic, maii sans pouvoir 

créer de nouvelles dettes [N° 43 du 

gfdi 

Jugement du Tribunal de commerce 

de lu Seine, seatil àParis,du2i décem-

bre 1848, t quel, en exécution de l'ar-

ticle i" du décret du 22 août 164-, et 

vu la déclaration faite au greffe, déala-

re eu état de cessation de paiemi.us le 

sieur GABOBET (Piîrre-Aoguste), en-

trep. do lalimens, rue du Canal-St-

Martiu, n. Itj fixe provisoircmenl à 

la dale du l«août 1818 ladiiecessation; 

ordonneque, si fait n'a été, 1. s scedés 

serontapposés partout où besoin sera, 

conformément aux art. «45 et 458 du 

Code de commerce; nomme M. 0-

dier, membre du Tribunal, commis-

saire à la liquidation judiciaire et pour 

syndic provisoire, le sieur Baudouin, 

nie d'Argenleuil, 36 [N° 27 2 du gr.J; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du 26 dé-

cembre 184», lequel, en exécution de 

l'art, t" du dêc.rel du 22 août 1848, et 

vu la déclaration faite au greffe, déclare 

en état de cessation de paicmens le 

sieur SAR-\ZIN ( Vicior- Napoléon ), 

brasseur de cidre, faub. St-Henis, 156, 

llxe provisoircmenl à ladatedu i«
r
 mai 

1848 ladite cessation; 01 donne que si 

faii n'a été, les scellés seront apposés 

parlsul oû besoin sera, conformément 

aux articles 455 el 458 du Codede com-

merce; nomme M. Davillier, membre 

du Tribunal, commissaire à la liqui-

dation judiciaire, ei puur syndic pro-

visoire, le sieur Magnier, rue Taitbout, 

14 [N" 277 du gr.J. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du 26 décem-

bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-

ticle i« du décret du 22 août 1848, et 

vu la déclaration faite au greffe, dé-

clare en état de ce sation de paiemens 

le sieur BOUNIOL ( Jean-François ), 

marchand de charbon et de bois, 

rue Papillon, 1, fixe provisoirement 

à la date du 1" mai 1848 ladite 

cessation; ordonne que si fait n'a été 

les scellés seront apposés partout oû 

besoin sera, conformément aux art. 

455 et 458du Code de commerce; nom 

me il. Vernay, membre du Tribunal, 

commissaire à la liquidation judi-

ciaire , et pour syndic provisoire, le s
1
' 

Banarel, rue de Bosdy, 7, (N° 2î.> uu 

«r.J; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du 26 iéem 

bre 1848, lequel, en exécution de :'a' 

ticle ie r du décret du 22 aoûtists, et 

vu la déclaration faite au gri ll , dé 

clara en état de cessation de paieroeps 

les sieurs ROB1EL1 Util fières (Augus-

tin et Casimii-Théodoie), Cabricaus 

de faience, rue de la Hoquette, S8,iixe 

provisoirement à ta date mm mars ait 

iadtie cessation, brdoone que, si fait n'a 

été, les seellés seront apposé , partout 

où besoin sera, conformément aux art. 

4 '»5 et 458 du Corti de commerce; nom-

me M. Barlhelol, membre du Tribu-

nal, commissaire à la liquidation judi-

ciaire, et pour sjndic provisoire, le 

s eur Jouve, rue Louis-le-Grtnd, 18, 

[N° 279 du gr.j; 

J igement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant â Paris, du 2d décem-

bre ie,48, lequel, en exécution de l'ar-

ticle ter d
u
 décret du 22 aoûl 1848, et 

vu la déc'aration faite au greffe, décla-

re en état de cessation de paiemens le 

sieur MOIlGE (Pierre-Adrien), fab. d'é-

tain enfeu'lies, r. Guérin-Boisseau ,23; 

fixe provisoirement à la date du 2 juin 

1848 ladite cessation; ordonne que 

si fait n'a été, lea scellés seront ap-

posés partout oû besoin sera, con-

lormément aux articles 455 et 458 

du Code de commerce, nomme M. 

Leboucher, membre du Tribunal, com-

missaire à la liquidation judiciai-

re, et pour syndic provisoire, le sieur 

Bieuilard, rue de Tiévise, 28 [N» 280 
du gr.] ; 

Jugement du tribunal de commerce 

deli Seine, séant à Paris, du 26 décem-

bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-

ticle t" du décret du 22 août 1848, el 

vu la déclaration faite au greffe, 

déclare en état de cessation de paie-

mens le sieur TIERS (Louis-Bené), 

1 ourrisseur , rue des Francs-llour-

geois-Saint-Marcel, 7 et 9; fixe pro-

visoirement à la dale du 20 août 

1848 ladite cessation; ordonne que 

si Mit n'a été, les scelles serontapposés 

partout oû besoin sera, conformément 

aux art. 455 et 458 du Code de com-

merce; nomme M. Vernay, membre 

du Tribunal , commissaire à la liquida-

tion judiciaire, et pour syndic provi-

soire, le sieur Boulet, passage Saul-

nier, 16 N° 281 du gr ]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de ta Seine, séant à Paris, du 26 décem-

bre i848, lequel, en exécution de l'ar-

ticle t" du décret du 22 août 1848, et 

vu la déclaration faile au grtffe, décla-

ra en élat de cessation de paiemens le 

s eur RIVIÈRE (Charles), grainetier à 

Issy, route d'Issy, n. H; fixe pro-

visoirement à fi date du 20 avril 1848 

ladit; cessation; 0; donne que, si fait 

n'a été, les scellés serontapposés par-

tout où besoin sera, conformément aux 

articles 455 et 458 du Code de commer-

ce: nomme M. Vernay, membre du 

Tribunal, commissaire â la liquidation 

ju ticiaire, et pour syndic provisoire, 

le sieur Heuiley, rue Geoffroy-Marie. 

5 [N» 282 du gr.J. 

Jugement du Tribunal de commères 

de la Seine, séantâ Paris, du 26 décem-

bre 1848, lequel, en exécution de l'art. 

i« du décret du 22 août 1843. et vu la 

déclaration faite au greft? , déclare en 

élat do cessation de paiemens les sieUrs 

BROUSSE, LISBLAHC el C', mds de 

nouveautés, rue de Bus«y, 2, 4 et 6, 

société composée de Paul-Alphonse 

Brou-se et Félix Leblanc, dem. tous 

deux r. Furstemberg, 2 ; fixe provisoi-

rement à la dale du 15 mars 1843 ladite 

cessation; ordonne quesi fait n'a été, los 

scellés seront apposés partout où be-

soin sera, conformément aux articles 

455 el 458 du Code de commerce; 

nomme M. Leboucher , membre du 

Tribunal, commissaire à la liquidation 

judiciaire, et pour syndic provisoire, 

le sieur Sergent, rue Pinon, 10 [N° 283 
du gr J; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, (tu 26 décem-

bre mis-, lequel, en exécution de l'ar-

ticle i" du décret du 22 août 1848, el 

vu la déclaration faite au greffe, dé-

clare en élat de cessation de paiemens 

la dame MAZERET (Virginie d'HiUerln 

épouse de Constantin), blanchisseuse 

à Boulogne, r. de Sèvres, 21 ; fixe pro-

visoirement à la date du i" juillet 18 4s 

ladite cessation; ordonne que, si fait 

n'a été , les scellés seront apposés 

partout où besoin sera, conformément 

aux art. 455 et 458 du Code de com-

merce; nomme M. Davillier, membie 

du Tribunal, commissaire à la liqui-

dation judiciaire, et pour syndic pro-

ïieoire, le sieur Barnabé, rue Bleue, 

17 [N 284 du gr. |; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à paris, du 26 décem-

bre 1848, lequel, eu exécution de l'ar-

ticle i« du décret du 22août 1848, et 

vu la déclaration faile au greffe dé-

clare en état de cessation de paiemens 

le sieur G1ROUABD (Pierre-Alexandre), 

tanneur, rue Neuve- des -Mathurins, 

5t; fixe provisoirement à la date du 

10 mars 1848 ladite cessation; ordonne 

que si fait n'a été, les scellés seront ap 

posés partout où besoin sera, confor-

mément aux articles 455 el 458 du 

Code de commerce, nomme M. Gal-

lais, membre du Tribunal, commis-

saire à la liquidation judiciaire, et 

pour syndic provisoire, le sieur Kré-

eh I, rue de i'Arbre-Sec, 54 [N° 2S5 du 
gr.]; 

REMISE A HUITAINE. 

Du sieur USELDING (François), ébé-

niste, faub. St-Antoine, 123, le 2 jan-

vier 1849 i 12 heures [N» 73 du gr]; 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 

G1BEBT ( Jean-Florentin ) , limona-

dier, boulevard du Temple, n. 90, 

sont invités! à produire leurs ti-

tres de créances , avec un bor-

dereau, sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer dans un délai 

«e 29 jours, k dater de ce jour, en-

tre les mains de M. Riehomme,r. d'Or, 

léans-st Honoré, 19, syndiç, pour, en 

conformité de l'art. 492 code de com-

merce, être procédé à la véritteation et 

admission des créances, qui commen-

cera immédiatement après l'expiration 

de ce délai [N» 186 du gr.]; 

Pour reprendre, la délibération ou-

re.rte. sur le. conmrdat, l'admettre., s'il 

f " '"'", ou passer à la formation de 

l 'uit%, et, dans ce eas, d.nner leur ai'is 

sur l utilité du maintien ou du rcvipla-

cemenl des syna'ics. 

CLÔTURE DES OS'ÉRATÏONS. 

POUR INSUFFISANCE D'iCTIV. 

fT. B. Vn mois après la date de ces 

juçcmens, chaque créancier rentre dans 

l exercice de ses droits contre le failli 

Du 26 décembre 1848. 

M. GODET (J -B. Céleslin), enlrep. 

de déménagemens à Passy, rue Neuve-

de-l'Egtise, 6 (X° 8412 du' gr.J; 

M. FEUILLET, pâtissier, rue Truf-

fault,35,à Batignolles.p;» 8617 du gr.J; 

M. JAFFA, négociant, rue Neuve-Sl-

Martin, 3 |N° 55 16 dugr.]; 

MM. DELOZIER, BULI.OT et C", né-

gocians â Vaugirard jN» 7139 dugr.,; 

Enregistré à Paris, le 

Reçu un fran« dix sentîmes, 

Décembre 1848, F. 

ASSSMBI.BBS TiV 28 OÉCElfnRE 1848. 

NKIIK HEURES i|2 : Rampillon et Re-

doq, mils de nouveautés, clôt. -Du-

bief, enlrep. de msçonn. ,conc 

nix HEURES 1|2 : Boudin, boucher, 

synd. - Lequen, limonadier, id. — 

Ouerbaeh, imprimeur, id.— Lebrun, 

quincaillier, id. — Millenot, md de 

m, ubles en fer.vérif.-Ilagums, car-

rossier, clôt. Marchand, entri* 

de charpente, id. - Gaudry, mij 
lapis, id. - Gramatica.mddech u 

sures, conc. -Gandoui, mddeviDi, 

Mim : Dame Fratin, mde de bromes, 

vérit. - Dufour, corroyeur,clol. 

Leclerch et Audousset, nids de îioo'-

id. — Corbel, frères, nids de draps, 

DEUX HEURES l]2 : Sire, limonadier, 

vèrif. - Jacob, fruitier, conc. 

TROIS HEURES : Dames Bay, M" ) 

Cs lingères, synd. VtyWffi 
id - Raltenbach et Suykei s, » 

nadiers,rem. à huit - M»"" 

Monty, md d'ivoire, id -• "
 d de 

fils, charron, conc. - Garo ,
 d 

meubles, id. - Perche, ta »ft 
-Chavol,anc.nég..en doa

 urt 

union. - Dame Ghippault, '
eD 

bétel garni, redd. de coiiaptes^^ 

(Séparation* 

DU 14 décembre^Séparalion de WJ; 

enlre Marie-Louise-Ju»* ""J p
jni

, 

GER el Louis-Vicior CLAit, 

place Valeucif nnes, 29. . 
Mouillelarine avoue. 

Du 14 décembre : Séparation
 A

. 

entre Antoinette GAU»*"
 lVi

nY 

VERDIitE et Louis-Sianisia« ,
e 

DE LANCOSME BRÈVE, 

nue I^-BT'»»^..^ 

nu 15 décembre : Séparation «
El 

entre Ilyaciothe-Frwoise «^jij», 

et Julien TOUMSSON, '» 

impassa Fcssard, 5.
 voU

é. 
v
 Le Faure a*°" ,

etî 

Du 19 décembre : Séparation
 flfra

„-

enlre Madeleine DELAQL n
 r

„
e 

çoij GERHARD, à CourbeY» 

ue St-Germam, 21. , 
Vioay avoue 

Oécè« et ÏEtt«»
B
**'

,tf
*' 

Du 25 décembre l94f- ^
0t

t
t 

M.Puleaux,46 ans rue S
f
 „ 

216. - Mme veuve "éclaire B« 

rue Montorgueil, U- -"'
 42

 - *' 
noil,5

S
ans, rue GreuéUt, « ^j* 

Aubry, 24 anSPrue des l.rav
 fl

a 
_ Mlle Vallée, 50 ans, J ue

 a0
s,!»f 

Thouars, 24. — M. Baudf, V jj tMI>. 

Rambuleau, 5i. - «»e B?"i 'sl, M«
r 

baulevarl Beaumarcbais, JI 

le, 31 ans, rue du Bel ^Bea»
0
'' 

MineChauveaux.iOans.rue»
 tl

eu 

2..-M.Fcvre, 53 »»
s
'f

u
c5aiis-

rl1 

rus, n. — Mme Savou 

Mouffetard, 267 

'et, osa»». 

BRETON-

IMPIllMEKIE DE \. GL'YOT, Kl!E NEUVE-DES- MATHUK1NS , 18. 

Puur légalisation de la signature A.
 (

>
Dï0Ï 

U Mairs du 1" arrondissement, 


